








 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
Lôan deux mille vingt-trois, le cinq avril, le Conseil Communautaire dûment convoqué en 

date du trente mars deux mille vingt-trois, sôest r®uni ¨  
dix-huit heures salle du Conseil Municipal à la Mairie de Pierrelatte sous la présidence de 

Monsieur Jean-Michel CATELINOIS. 

 
Délégués en exercice : 47 

 

Délégués présents :      36 

   
Suffrages exprimés :   46  

 
Etaient présents :  
Mesdames : Véronique ALLIEZ, Céline ARANEGA, Sandrine BARAKEL, Georgia BRUN, 

Véronique CANESTRARI, Véronique CROS, Marie FERNANDEZ, Peggy FISSIER, 

Véronique HURBIN, Patricia MASSAUDET SOJKA, Agnès MILHAUD, Béatrice MARTIN 

(départ à 19 h 51), Hélène MOULY, Marie-Pierre MOUTON, Nathalie SAGE, Sophie 

SOUBEYRAS. 

 

Messieurs : William AUGUSTE, Jean-Michel AVIAS, Jean-Marc CARIAS (départ à 19 h 30), 

Eric CAROU, Jean-Michel CATELINOIS, Guillaume DEPIERRE, Romain ENTAT, Patrice 

ESCOFFIER, Guy FAYOLLE, Denis GAILLARD, Alain GALLU (départ à 20 h 25), 

Maryannick GARIN, François LAPLANCHE-SERVIGNE, Hichame MARGOUM, Hervé 

MEDINA, Jean-Luc PERILLON, Jean-Pierre PLANEL, Richard POIGNET, Patrick SCOTTO 

DI CARLO, Christian SABATIER. 

 

Etaient représentés :   
 

Madame Jacqueline BESSIERE donne procuration à Monsieur Guy FAYOLLE 

Madame Christine FOROT donne procuration à Monsieur William AUGUSTE 

Madame Catherine MIGLIORI donne procuration à Monsieur Jean-Michel AVIAS 

Madame Sylvie MOLINIE donne procuration à Madame Hélène MOULY 

Madame Aura ROCHE-CAMACHO donne procuration à Madame Marie FERNANDEZ 

Madame Malika YAHIAOUI donne procuration à Monsieur Hichame MARGOUM 

 

Monsieur Didier BESNIER donne procuration à Madame Véronique CANESTRARI 

Monsieur Antonio LOPEZ donne procuration à Madame Marie-Pierre MOUTON 

Monsieur Jean-Marie PUEL donne procuration à Madame Véronique ALLIEZ 

Monsieur Daniel VEILLY donne procuration à Monsieur Maryannick GARIN 

Monsieur Jean-Marc CARIAS donne procuration à Madame Patricia MASSAUDET SOJKA 

(à partir de 19 h 30) 

Madame Béatrice MARTIN donne procuration à Madame Sandrine BARAKEL (à partir de 19 

h 51) 



Monsieur Alain GALLU donne procuration à Monsieur Jean-Pierre PLANEL (à partir de 20 h 

25) 

 
Absent :  
Monsieur Gérard HORTAIL 

~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~ 
Ouverture de la séance. 

 

M. le Président accueille les membres de la Communauté de communes. 

 

M. le Pr®sident fait lôappel et ®nonce les 10 pouvoirs remis en début de séance et constate que 

le quorum de présence est atteint pour délibérer sur les points inscrits à lôordre du jour. 
 

~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~Ð~ 
 

 

1 ï ADMINISTRATION GENERALE 
 

1.1 NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Conformément aux dispositions des articles L 2122-23 et L 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, il appartient au Conseil Communautaire de désigner au début de 

chaque séance son secrétaire. 

 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 
Candidature : Madame Sandrine BARAKEL 

 

A lôunanimit® des membres pr®sents, le vote a eu lieu ¨ main lev®e. 
 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- DECLARE, Madame Sandrine BARAKEL, secrétaire de séance. 

 

1.2  PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 1ER MARS 2023 
 

Rapporteur : Jean-Michel CATELINOIS 

 
EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 

 

Monsieur le Président soumet le procès-verbal de la séance du 1er mars 2023 ¨ lôapprobation 
des conseillers communautaires. 

 

Ces derniers sont invit®s ¨ faire savoir sôils ont des remarques ¨ formuler sur ce compte-rendu 

avant son adoption définitive. 

 
Jean-Michel CATELINOIS : avez-vous des remarques, à part les inaudibles ? Oui, il y a un petit 

problème, il faudrait demander à la Mairie de Pierrelatte ou il faudrait que la CCDSP sôoffre enfin une 
salle de Conseil, comme effectivement on est 47 Conseillers et que la salle est adaptée pour 33 



Conseillers, pas suffisamment de micro, et lors de la traduction des bandes sur le Conseil, une 

intervention de Richard a été tronqué, puisque marqué inaudible, donc il était étonné avec sa voix qui 

porte, il a dit côest bien la premi¯re fois de ma vie quôon dit que je suis inaudible, d®sol® Richard pour 

cette partie inaudible, et parlez bien devant le micro, et devant maintenant vous avez des micros, donc 

si vous prenez la parole, vous prenez le micro. 

 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 
- DôAPPROUVER le procès-verbal de la séance du 1er mars 2023.  

 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à la majorité (44) des suffrages 

exprimés :  

 

2 CONTRE : Madame Peggy FISSIER, Monsieur Richard POIGNET  

 

APPROUVE le procès-verbal de la séance du 1er Mars 2023 

 
 

 

2 - FINANCES 
 

2.1 COMPTE DE GESTION 2022 ï BUDGET GENERAL 
 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-12 et 

L.2121-31, 

 

Vu lôavis de la Commission des Finances r®unie le 29 Mars 2023,  

 

Vu lôavis de la Conf®rence des Maires du 29 Mars 2023,  

 

Le Compte de Gestion de lôexercice budgétaire 2022 du Budget Général, établi par Monsieur 

le Tr®sorier, et retra­ant le r®sultat de cl¹ture de lôexercice budg®taire 2022, présente les 

résultats de clôture suivants : 

¶ En section de fonctionnement, un r®sultat dôexercice de + 2 772 347,90 ú 

¶ En section dôinvestissement, un r®sultat dôexercice de ï 53 958,97 ú 

 

Les résultats de ce compte de gestion sont parfaitement concordants avec ceux du compte 

administratif, 

 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 
- DE DECLARER que le compte de gestion du budget g®n®ral dress®, pour lôexercice 2022, 

par Monsieur le Tr®sorier, nôappelle ni observation ni r®serve de sa part, 
 

- DôAUTORISER Monsieur le Pr®sident ¨ signer toutes pi¯ces se rapportant ¨ lôaffaire. 
 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 



 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 
- DECLARE que le compte de gestion du budget g®n®ral dress®, pour lôexercice 2022, par 

Monsieur le Tr®sorier, nôappelle ni observation ni r®serve de sa part, 

 

- AUTORISE Monsieur le Pr®sident ¨ signer toutes pi¯ces se rapportant ¨ lôaffaire. 
 
 
 

 
 

2.2 COMPTE DE GESTION 2022 ï BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS 
 

 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-12 et 

L.2121-31, 

 

Vu lôavis de la Commission des Finances r®unie le 29 Mars 2023,  
 

Vu lôavis de la Conf®rence des Maires du 29 Mars 2023,  
 

Le Compte de Gestion de lôexercice budg®taire 2022 du Budget Annexe D®chets M®nagers, 
®tabli par Monsieur le Tr®sorier, et retra­ant le r®sultat de cl¹ture de lôexercice budg®taire 2022, 
présente les résultats de clôture suivants : 

¶ En section de fonctionnement, un r®sultat dôexercice de - 471 423,73 ú 

¶ En section dôinvestissement, un r®sultat dôexercice de 172 257,29 ú 

 

Les résultats de ce compte de gestion sont parfaitement concordants avec ceux du compte 

administratif, 

 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®libérante : 

 
- DE DECLARER que le compte de gestion du budget annexe déchets ménagers dressé, pour 

lôexercice 2022, par Monsieur le Tr®sorier, nôappelle ni observation ni r®serve de sa part, 
 

- DôAUTORISER Monsieur le Président à signer toutes pièces se rapportant ¨ lôaffaire. 
 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 
- DECLARE que le compte de gestion du budget annexe déchets ménagers dressé, pour 

lôexercice 2022, par Monsieur le Tr®sorier, nôappelle ni observation ni r®serve de sa part, 
 

- AUTORISE Monsieur le Pr®sident ¨ signer toutes pi¯ces se rapportant ¨ lôaffaire. 
 

 
 

 

2.3 COMPTE DE GESTION 2022 ï BUDGET ANNEXE SPANC 
 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-12 et 

L.2121-31, 

 

Vu lôavis de la Commission des Finances r®unie le 29 Mars 2023,  
 

Vu lôavis de la Conf®rence des Maires du 29 Mars 2023,  

 

Le Compte de Gestion de lôexercice budg®taire 2022 du Budget Annexe SPANC, ®tabli par 
Monsieur le Tr®sorier, et retra­ant le r®sultat de cl¹ture de lôexercice budg®taire 2022, pr®sente 
les résultats de clôture suivants : 

¶ En section de fonctionnement, un r®sultat dôexercice de ï 33 337,68 ú 

¶ En section dôinvestissement, un r®sultat dôexercice de + 5 394,00 ú 

 

Les résultats de ce compte de gestion sont parfaitement concordants avec ceux du compte 

administratif, 

 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 
- DE DECLARER que le compte de gestion du budget annexe SPANC dress®, pour lôexercice 
2022, par Monsieur le Tr®sorier, nôappelle ni observation ni r®serve de sa part, 
 

- DôAUTORISER Monsieur le Président à signer toutes pi¯ces se rapportant ¨ lôaffaire. 
 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 
- DECLARE que le compte de gestion du budget annexe SPANC dress®, pour lôexercice 2022, 

par Monsieur le Tr®sorier, nôappelle ni observation ni r®serve de sa part, 
 

- AUTORISE Monsieur le Pr®sident ¨ signer toutes pi¯ces se rapportant ¨ lôaffaire. 
 
 

2.4 COMPTE DE GESTION 2022 ï BUDGET ANNEXE GEMAPI 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-12 et 

L.2121-31, 

 

Vu lôavis de la Commission des Finances r®unie le 29 Mars 2023,  
 

Vu lôavis de la Conf®rence des Maires du 29 Mars 2023,  

 

Le Compte de Gestion de lôexercice budg®taire 2022 du Budget Annexe GEMAPI ®tabli par 
Monsieur le Tr®sorier, et retra­ant le r®sultat de cl¹ture de lôexercice budg®taire 2022, pr®sente 
les résultats de clôture suivants : 

¶ En section de fonctionnement, un r®sultat dôexercice de + 152 135,59 ú 

¶ En section dôinvestissement, un r®sultat dôexercice de ï 5 222,43 ú 

 

Les résultats de ce compte de gestion sont parfaitement concordants avec ceux du compte 

administratif, 

 



PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 
- DE DECLARER que le compte de gestion du budget annexe GEMAPI dressé, pour 

lôexercice 2022, par Monsieur le Tr®sorier, nôappelle ni observation ni r®serve de sa part, 
 

- DôAUTORISER Monsieur le Président ¨ signer toutes pi¯ces se rapportant ¨ lôaffaire. 
 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 
- DECLARE que le compte de gestion du budget annexe GEMAPI dressé, pour lôexercice 
2022, par Monsieur le Tr®sorier, nôappelle ni observation ni r®serve de sa part, 
 

- AUTORISE Monsieur le Pr®sident ¨ signer toutes pi¯ces se rapportant ¨ lôaffaire. 
 

 
 

2.5 VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2022-ELECTION DU 

PRESIDENT DE SEANCE 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 
 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-14, 

 

Dans les séances où le compte administratif du Président est débattu, le Conseil Communautaire 

doit élire son président. En effet, Monsieur le Président peut prendre part aux débats mais doit 

se retirer au moment du vote. 

 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 
Candidature : Monsieur Alain GALLU 

 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 
- DECLARE, Monsieur Alain GALLU, Président de séance. 

 
 
 

2.6 COMPTE ADMINISTRATIF 2022 ï BUDGET GENERAL 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 
 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1612-2 et 

suivants, 

Vu le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, 

Vu lôavis de la Conf®rence des Maires du 29 Mars 2023,  
 

Le Compte de gestion de lôexercice budg®taire 2022 du budget principal a ®t® ®tabli par 
Monsieur le Tr®sorier et retrace le r®sultat de cl¹ture de lôexercice budg®taire 2022. Les 



résultats de ce compte de gestion sont en parfaite concordance avec ceux du compte 

administratif ce qui nôappelle aucune observation de la part du conseil communautaire. 

Le Compte administratif 2022 fait ressortir les résultats budgétaires suivants :  

Section de Fonctionnement  

Recettes de fonctionnement de lôexercice                        6 907 018,11 

D®penses de fonctionnement de lôexercice                        4 134 670,21 

R®sultat de fonctionnement de lôExercice                         2 772 347,90 

 

 

 

Section dôInvestissement 

Recettes dôinvestissement de lôexercice                        1 361 626,22 

D®penses dôinvestissement de lôexercice                       1 415 585,19 

 R®sultat dôinvestissement de lôExercice                      -  53 958,97 

 

Restes à réaliser 2022 pour information - 2 351 933,47 

 

Monsieur Alain GALLU est président de séance pour les votes des comptes administratifs 

2022. 

Monsieur le Président, Jean-Michel CATELINOIS, ne prend pas part au vote et sort de la 

salle.  

 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DE CONSTATER que le compte administratif 2022 du Budget Principal dressé par 

le Président, est conforme au compte de gestion 2022 établi par Monsieur le 

Trésorier, 

 

- DE DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif 2022 du 

Budget Principal, 

 

- DE RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser. 

 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à la majorité (44) des suffrages 

exprimés :  

 

1 ABSTENTION : Monsieur Jean-Luc PERILLON   

 

- CONSTATE que le compte administratif 2022 du Budget Principal dressé par le 

Président, est conforme au compte de gestion 2022 établi par Monsieur le Trésorier, 

 

- DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif 2022 du Budget 

Principal, 

 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser. 
 

 



 

2.7 COMPTE ADMINISTRATIF 2022ïBUDGET ANNEXE DECHETS 

MENAGERS 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 
 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1612-2 et 

suivants, 

Vu le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, 

Vu lôavis de la Conf®rence des Maires du 29 Mars 2023,  
 

Le Compte de gestion de lôexercice budg®taire 2022 du budget annexe D®chets M®nagers a ®t® 
®tabli par Monsieur le Tr®sorier et retrace le r®sultat de cl¹ture de lôexercice budgétaire 2022. 

Les résultats de ce compte de gestion sont en parfaite concordance avec ceux du compte 

administratif ce qui nôappelle aucune observation de la part du conseil communautaire. 

Le Compte administratif 2022 fait ressortir les résultats budgétaires suivants :  

Section de Fonctionnement  

Recettes de fonctionnement de lôexercice 6 637 743,89 

D®penses de fonctionnement de lôexercice 7 109 167,62 

R®sultat de fonctionnement de lôExercice  - 471 423,73 

 

 

Section dôInvestissement 

Recettes dôinvestissement de lôexercice 399 412,88 

D®penses dôinvestissement de lôexercice 227 155,59 

 R®sultat dôinvestissement de lôExercice  172 257,29 

 

Restes à réaliser 2022 pour information - 7 863,61 

 

Monsieur Alain GALLU est président de séance pour les votes des comptes administratifs 

2022. 

Monsieur le Président, Jean-Michel CATELINOIS ne prend pas part au vote et sort de la 

salle.  

 
Hélène MOULY : juste un petit compl®ment, dans ce budget 2022, on a b®n®fici® dôun bonus de 
CITEO vers® pour un r®sultat, pour un bon rachat de mati¯res, donc tout ­a pour dire que lôintérêt du 

tri et de la valorisation de ce tri porte ses fruits, alors quôon ne sait pas pour 2023 comment cela va se 

passer mais là bon côest tr¯s très net, ce qui nous permet de limiter les risques dôaugmentation. 
 

Jean-Michel AVIAS : donc un bonus à hauteur de presque 180 000 ú pour lôexercice 2022, donc un 
gros bonus. 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DE CONSTATER que le compte administratif 2022 du Budget Annexe Déchets 

Ménagers dressé par le Président, est conforme au compte de gestion 2022 établi par 

Monsieur le Trésorier, 



 

- DE DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif 2022 du 

Budget Annexe Déchets Ménagers, 

 

- DE RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser. 

 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- CONSTATE que le compte administratif 2022 du Budget Annexe Déchets 

Ménagers dressé par le Président, est conforme au compte de gestion 2022 établi par 

Monsieur le Trésorier, 

 

- DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif 2022 du Budget 

Annexe Déchets Ménagers, 

 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser. 
 

 
 

2.8 COMPTE ADMINISTRATIF 2022 ï BUDGET ANNEXE SPANC 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 
 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1612-2 et 

suivants, 

Vu le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, 

Vu lôavis de la Conf®rence des Maires du 29 Mars 2023,  
 

Le Compte de gestion de lôexercice budg®taire 2022 du budget annexe SPANC a été établi par 

Monsieur le Tr®sorier et retrace le r®sultat de cl¹ture de lôexercice budg®taire 2022. Les 
résultats de ce compte de gestion sont en parfaite concordance avec ceux du compte 

administratif ce qui nôappelle aucune observation de la part du conseil communautaire. 

Le Compte administratif 2022 fait ressortir les résultats budgétaires suivants :  

Section de Fonctionnement  

Recettes de fonctionnement de lôexercice       25 068,00 

Dépenses de fonctionnement de lôexercice       58 405,68 

R®sultat de fonctionnement de lôExercice  -  33 337,68 

 

 

Section dôInvestissement 

Recettes dôinvestissement de lôexercice       5 394,00 

D®penses dôinvestissement de lôexercice             0,00 

 R®sultat dôinvestissement de lôExercice       5 394,00 

 

Monsieur Alain GALLU est président de séance pour les votes des comptes administratifs 

2022. 



Monsieur le Président, Jean-Michel CATELINOIS ne prend pas part au vote et sort de la 

salle.  

 
Jean-Luc PERILLON : les recettes sont relativement basses, comme côest normalement des recettes qui 
sont li®es aux nombres de contr¹les des installations, est ce que ­a veut dire quôil y a eu moins de 

contr¹les, moins dôinstallations ? 

Comment on peut expliquer cette faiblesse de recettes ? 

 

Jean-Michel AVIAS : elles ®taient estim®es sur la totale r®alisation des contr¹les dans lôann®e, mais il y 
a quôun agent pour les 14 communes. Les recettes nôont pas ®t® ¨ la hauteur de ce qui ®tait initialement 
pr®vu, parce quôelles sont liées directement au contrôle, il y a eu donc moins de contrôle. 

 

Maryannick GARIN : oui, une petite précision, Jean-Luc, côest-à-dire on est à la croisée des chemins là, 

on fait payer le service rendu que depuis un an, mais dans les contrôles qui ont été effectué il y a encore 

des contr¹les sur certaines communes, qui ont pay® que 20 ú, tu te rappelles quôavant on faisait payer 
20 ú ¨ tous, mais les contr¹les ont quand m°me ®t® fait. 
Lôann®e 2022 et une partie de lôann®e 2023, on fera des contrôles qui ne seront pas payés ce qui pourrait 

lô°tre avec les contr¹les nouveaux, ce qui explique la diff®rence. 
 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DE CONSTATER que le compte administratif 2022 du Budget Annexe SPANC 

dressé par le Président, est conforme au compte de gestion 2022 établi par Monsieur 

le Trésorier, 

 

- DE DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif 2022 du 

Budget Annexe SPANC, 

 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- CONSTATE que le compte administratif 2022 du Budget annexe SPANC dressé 

par le Président, est conforme au compte de gestion 2022 établi par Monsieur le 

Trésorier, 

- DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif 2022 du Budget 

Annexe SPANC, 
 

 

2.9 COMPTE ADMINISTRATIF 2022 ï BUDGET ANNEXE GEMAPI 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 
 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1612-2 et 

suivants, 

Vu le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, 

Vu lôavis de la Conf®rence des Maires du 29 Mars 2023,  
 

Le Compte de gestion de lôexercice budg®taire 2022 du budget annexe GEMAPI a été établi 

par Monsieur le Tr®sorier et retrace le r®sultat de cl¹ture de lôexercice budg®taire 2022. Les 
résultats de ce compte de gestion sont en parfaite concordance avec ceux du compte 

administratif ce qui nôappelle aucune observation de la part du conseil communautaire. 

Le Compte administratif 2022 fait ressortir les résultats budgétaires suivants :  



Section de Fonctionnement  

Recettes de fonctionnement de lôexercice 462 668,60 

Dépenses de fonctionnement de lôexercice 310 533,01 

R®sultat de fonctionnement de lôExercice  152 135,59 

 

Section dôInvestissement 

Recettes dôinvestissement de lôexercice    1 334,43 

D®penses dôinvestissement de lôexercice    6 556,86 

 R®sultat dôinvestissement de lôExercice  - 5 222,43 

 

Monsieur Alain GALLU est président de séance pour les votes des comptes administratifs 

2022. 

Monsieur le Président, Jean-Michel CATELINOIS ne prend pas part au vote et sort de la 

salle.  

 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®libérante : 

 

- DE CONSTATER que le compte administratif 2022 du Budget Annexe GEMAPI 

dressé par le Président, est conforme au compte de gestion 2022 établi par Monsieur 

le Trésorier, 

 

- DE DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif 2022 du 

Budget Annexe GEMAPI, 

 
 

 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- CONSTATE que le compte administratif 2022 du Budget annexe GEMAPI dressé 

par le Président, est conforme au compte de gestion 2022 établi par Monsieur le 

Trésorier, 

- DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif 2022 du Budget 

Annexe GEMAPI, 
 

 

2.10 AFFECTATION DES RESULTATS 2022-BUDGET GENERAL 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu lôavis de la Conf®rence des Maires du 29 Mars 2023,  
Considérant la concordance entre le Compte de Gestion de lôexercice 2022 ®tabli par 
Monsieur le Trésorier et le Compte Administratif de lôexercice budg®taire 2022 retra­ant le 
résultat de clôture, 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante :  



- DE CONSTATER que le compte administratif présente les résultats 

suivants : 

 

Résultat à la 
clôture de 

 Part affectée 
à la SI 

(compte 
1068)  

 Résultat de    Résultat 
cumulé fin 

2022  

 Restes à 
réaliser 2022  

 Chiffres à prendre 
en compte pour 
l'affectation du 

résultat  
 

 l'exercice 
2021 

 l'exercice 
2022  

Investissement 
RAR 2021 

-1 019 194,72  1 103 638,32  -53 958,97  -1 073 153,69  -2 351 933,47  -3 425 087,16  

-84 443,60            

   Fonctionnement 5 213 208,98    2 772 347,90  6 881 918,56    6 881 918,56  

total 4 109 570,66    2 718 388,93  5 808 764,87    3 456 831,40  

 

Ainsi il est propos® lôaffectation du r®sultat comme suit : 
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL 
CUMULE AU 31.12.2022 

6 881 918,56 ú 

Affectation obligatoire : 
A la couverture dôautofinancement et/ou ex®cuter le 
virement prévu au BP (c/1068) 

 

 

Solde disponible affecté comme suit :  
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 

Affectation ¨ lôexc®dent report® de fonctionnement 
(R002) 

 

Couverture du besoin de financement de la Section 

dôInvestissement (D001) 
 

 

3 425 087,16 ú 

 

 

 

 

0 ú 

3 456 831,40 ú 

 

 

1 073 153,69 ú 

 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DE DECIDER dôaffecter le r®sultat comme pr®sent® dans le tableau ci-dessus. 
 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- CONSTATE que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 

Résultat à la 
clôture de 

 Part affectée 
à la SI 

(compte 
1068)  

 Résultat de    Résultat 
cumulé fin 

2022  

 Restes à 
réaliser 2022  

 Chiffres à prendre en 
compte pour 

l'affectation du résultat  

 

 l'exercice 2021  l'exercice 
2022  

Investissement 
RAR 2021 

-1 019 194,72  1 103 638,32  -53 958,97  -1 073 153,69  -2 351 933,47  -3 425 087,16  

-84 443,60            

Fonctionnement 5 213 208,98    2 772 347,90  6 881 918,56    6 881 918,56  

total 4 109 570,66    2 718 388,93  5 808 764,87    3 456 831,40  

 

Ainsi il est propos® lôaffectation du r®sultat comme suit : 
 



EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL 
CUMULE AU 31.12.2022 

6 881 918,56 ú 

Affectation obligatoire : 
A la couverture dôautofinancement et/ou ex®cuter le 
virement prévu au BP (c/1068) 

 

 

Solde disponible affecté comme suit :  
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 

Affectation ¨ lôexc®dent report® de fonctionnement 
(R002) 

 

Couverture du besoin de financement de la Section 

dôInvestissement (D001) 
 

 

3 425 087,16 ú 

 

 

 

 

0 ú 

3 456 831,40 ú 

 

 

1 073 153,69 ú 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- DECIDE dôaffecter le r®sultat comme présenté dans le tableau ci-dessus. 
 

 
 

2.11 AFFECTATION DES RESULTATS 2022-BUDGET ANNEXE DECHETS 

MENAGERS 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 
 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu lôavis de la Conf®rence des Maires du 29 Mars 2023,  
 

Considérant la concordance entre le Compte de Gestion de lôexercice 2022 ®tabli par 
Monsieur le Tr®sorier et le Compte Administratif de lôexercice budg®taire 2022 retra­ant le 
résultat de clôture, 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante :  

- DE CONSTATER que le compte administratif présente les résultats 

suivants : 

 

 

 

Résultat à la 
clôture de 

 Part affectée 
à la SI 

(compte 
1068)  

 Résultat de   
 Résultat cumulé 

fin 2022  

 Restes à 
réaliser 

2022  

 Chiffres à prendre 
en compte pour 
l'affectation du 

résultat  
 

 l'exercice 2021  l'exercice 
2022  

Investissement 
RAR 2021 

- 32 248,21  181 769,65 172 257,29 140 009,08 - 7 863,61 132 145,47 

-149 521,44            

Fonctionnement 1 113 316,66    - 471 423,73 460 123,28   460 123,28  

total 931 547,01    - 299 166,44 600 132,36   592 268,75  

 

Ainsi il est propos® lôaffectation du r®sultat comme suit : 
 



EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL 
CUMULE AU 31.12.2022 

460 123,28 ú 

Affectation obligatoire : 
A la couverture dôautofinancement et/ou ex®cuter le 
virement prévu au BP (c/1068) 

 

 

Solde disponible affecté comme suit :  
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 

Affectation ¨ lôexc®dent report® de fonctionnement 
(R002) 

 

Couverture du besoin de financement de la Section 

dôInvestissement (D001) 
 

Exc®dent dôinvestissement (R001) 
 

 

0 ú 

 

 

 

 

0 ú 

460 123,28 ú 

 

 

0 ú 

 

 

140 009,08 ú 

 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DE DECIDER dôaffecter le r®sultat comme pr®sent® dans le tableau ci-dessus. 
 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- CONSTATE que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 

 

 

Résultat à la 
clôture de 

 Part 
affectée à 

la SI 
(compte 

1068)  

 Résultat de   
 Résultat cumulé 

fin 2022  
 Restes à 

réaliser 2022  

 Chiffres à prendre 
en compte pour 
l'affectation du 

résultat  
 

 l'exercice 2021  l'exercice 
2022  

Investissement 
RAR 2021 

- 32 248,21  181 769,65 172 257,29 140 009,08 - 7 863,61 132 145,47 

-149 521,44            

Fonctionnement 1 113 316,66    - 471 423,73 460 123,28   460 123,28  

total 931 547,01    - 299 166,44 600 132,36   592 268,75  

 

Ainsi il est propos® lôaffectation du r®sultat comme suit : 

 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL 
CUMULE AU 31.12.2022 

460 123,28 ú 

Affectation obligatoire : 
A la couverture dôautofinancement et/ou ex®cuter le 
virement prévu au BP (c/1068) 

 

 

Solde disponible affecté comme suit :  
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 

Affectation ¨ lôexc®dent report® de fonctionnement 
(R002) 

 

 

0 ú 

 

 

 

 

0 ú 

460 123,28 ú 

 

 

0 ú 



Couverture du besoin de financement de la Section 

dôInvestissement (D001) 
 

Exc®dent dôinvestissement (R001) 
 

 

 

140 009,08 ú 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- DECIDE dôaffecter le r®sultat comme pr®sent® dans le tableau ci-dessus. 
 
 
 

2.12 AFFECTATION DES RESULTATS 2022-BUDGET ANNEXE SPANC 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu lôavis de la Conf®rence des Maires du 29 Mars 2023,  
 

Considérant la concordance entre le Compte de Gestion de lôexercice 2022 ®tabli par 
Monsieur le Tr®sorier et le Compte Administratif de lôexercice budg®taire 2022 retra­ant le 
résultat de clôture, 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante :  

- DE CONSTATER que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 

 

 

Résultat à la 
clôture de 

 Part 
affectée 
à la SI 

(compte 
1068)  

 Résultat 
de   

 Résultat 
cumulé fin 

2022  

 Restes 
à 

réaliser 
2022  

 Chiffres à prendre 
en compte pour 
l'affectation du 

résultat  
 

 l'exercice 
2021 

 l'exercice 
2022  

Investissement 
RAR 2021 

4 330,05  5 394,00 9 724,05  9 724,05 

           

Fonctionnement 108 085,33    - 33 337,68 74 747,65   74 747,65  

total 112 415,38   - 27 943,68 84 471,10   84 471,70  

 

Ainsi il est propos® lôaffectation du r®sultat comme suit : 
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL 
CUMULE AU 31.12.2022 

74 747,65 ú 

Affectation obligatoire : 
A la couverture dôautofinancement et/ou ex®cuter le 
virement prévu au BP (c/1068) 

 

 

Solde disponible affecté comme suit :  
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 

Affectation ¨ lôexc®dent report® de fonctionnement 
(R002) 

 

 

0 ú 

 

 

 

 

0 ú 

74 747,65 ú 

 

 



Couverture du besoin de financement de la Section 

dôInvestissement (D001) 
 

Exc®dent dôinvestissement (R001) 
 

0 ú 

 

 

9 724,05 ú 

 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DE DECIDER dôaffecter le r®sultat comme pr®sent® dans le tableau ci-dessus. 
 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

-CONSTATE que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 

Résultat à la 
clôture de 

 Part 
affectée à 

la SI 
(compte 

1068)  

 Résultat de    Résultat 
cumulé fin 

2022  

 Restes 
à 

réaliser 
2022  

 Chiffres à 
prendre en 

compte pour 
l'affectation du 

résultat   

 l'exercice 2021  l'exercice 
2022  

Investissement 
RAR 2021 

          4 330,05  5 394,00 9 724,05  9 724,05 

           

Fonctionnement 108 085,33         - 33 337,68 74 747,65   74 747,65  

total 112 415,38        - 27 943,68 84 471,10   84 471,70  

 

 

Ainsi il est proposé lôaffectation du r®sultat comme suit : 
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL 
CUMULE AU 31.12.2022 

74 747,65 ú 

Affectation obligatoire : 
A la couverture dôautofinancement et/ou ex®cuter le 
virement prévu au BP (c/1068) 

 

 

Solde disponible affecté comme suit :  
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 

Affectation ¨ lôexc®dent report® de fonctionnement 
(R002) 

 

Couverture du besoin de financement de la Section 

dôInvestissement (D001) 
 

Exc®dent dôinvestissement (R001) 
 

 

0 ú 

 

 

 

 

0 ú 

74 747,65 ú 

 

 

0 ú 

 

 

9 724,05 ú 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- DECIDE dôaffecter le r®sultat comme pr®sent® dans le tableau ci-dessus. 
 
 
 
 

 
 



2.13 AFFECTATION DES RESULTATS 2022-BUDGET ANNEXE GEMAPI 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 
 
 
 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu lôavis de la Conf®rence des Maires du 29 Mars 2023,  

 

Considérant la concordance entre le Compte de Gestion de lôexercice 2022 établi par 

Monsieur le Tr®sorier et le Compte Administratif de lôexercice budg®taire 2022 retraçant le 

résultat de clôture, 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante :  

- DE CONSTATER que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 

Résultat à la 
clôture de 

 Part 
affectée à 

la SI 
(compte 

1068)  

 Résultat 
de    Résultat 

cumulé fin 
2022  

 Restes à 
réaliser 2022  

 Chiffres à 
prendre en 

compte pour 
l'affectation du 

résultat   

 l'exercice 2021  l'exercice 
2022  

Investissement 
RAR 2021 

65 913,26  -5 222,43 60 690,83  60 690,83 

           

Fonctionnement 496 879,25    152 135,59 649 014,84   649 014,84  

total 562 792,51   146 913,16 709 705,67   709 705,67  

 

 

 

Ainsi il est propos® lôaffectation du r®sultat comme suit : 
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL 
CUMULE AU 31.12.2022 

649 014,84 ú 

Affectation obligatoire : 
A la couverture dôautofinancement et/ou exécuter le 

virement prévu au BP (c/1068) 

 

 

Solde disponible affecté comme suit :  
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 

Affectation ¨ lôexc®dent report® de fonctionnement 
(R002) 

 

Couverture du besoin de financement de la Section 

dôInvestissement (D001) 

 

Exc®dent dôinvestissement (R001) 
 

 

0 ú 

 

 

 

 

0 ú 

649 014,84 ú 

 

 

0 ú 

 

 

60 690,83 ú 

 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DE DECIDER dôaffecter le r®sultat comme pr®sent® dans le tableau ci-dessus. 
 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  



 

- CONSTATE que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 

 

Résultat à la 
clôture de 

 Part 
affectée à la 
SI (compte 

1068)  

 Résultat de    Résultat 
cumulé fin 

2022  

 Restes à 
réaliser 

2022  

 Chiffres à prendre 
en compte pour 
l'affectation du 

résultat   

 l'exercice 2021  l'exercice 2022  

Investissement 
RAR 2021 

65 913,26  - 5 222,43 60 690,83  60 690,83 

           

Fonctionnement       496 879,25             152 135,59 649 014,84   649 014,84  

total       562 792,51             146 913,16 709 705,67   709 705,67  

 

Ainsi il est propos® lôaffectation du r®sultat comme suit : 
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL 
CUMULE AU 31.12.2022 

649 014,84 ú 

Affectation obligatoire : 
A la couverture dôautofinancement et/ou ex®cuter le 
virement prévu au BP (c/1068) 

 

 

Solde disponible affecté comme suit :  
Affectation complémentaire en réserves (c/1068) 

Affectation ¨ lôexc®dent report® de fonctionnement 

(R002) 

 

Couverture du besoin de financement de la Section 

dôInvestissement (D001) 
 

Exc®dent dôinvestissement (R001) 
 

 

0 ú 

 

 

 

 

0 ú 

649 014,84 ú 

 

 

0 ú 

 

 

60 690,83 ú 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- DECIDE dôaffecter le r®sultat comme pr®sent® dans le tableau ci-dessus. 
 
 

2.14 TAUX FISCALITE ADDITIONNELLE 2023 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1379, 1407 et suivants, 1636 B 

sexies relatifs aux imp¹ts locaux et au vote des taux dôimposition, 
 

Vu la Commission Finances en date du 29 Mars 2023, 

 

Vu la Conférence des Maires en date du 29 Mars 2023,  

 
Considérant les taux dôimposition de lôann®e 2022 :  

 

Taxe sur le foncier bâti :                                  4,41% 

Taxe sur le foncier non bâti :                                 5,79% 

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)           2,00% 



 

Depuis 2020, le taux de TH ®tait fig® ¨ sa valeur de 2019 jusqu'en 2022 inclus suite ¨ la r®forme 
de la fiscalit® directe locale (0,46 %). 
A compter de 2023, le taux de TH (sur les r®sidences secondaires et autres locaux meubl®s non 
affect®s ̈  lôhabitation principale) peut ̈  nouveau °tre vot® et modul® par les collectivit®s locales 
en r®f®rence ¨ lôarticle 1636 B sexies du CGI. 
 
Considérant que, compte tenu du produit fiscal attendu pour lô®quilibre du budget principal, 

il est propos® ¨ lôassembl®e de reconduire en 2023 des taux identiques ¨ ceux de lôann®e 2022, 
 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DE DECIDER de fixer les taux de fiscalité additionnelle 2023 à : 
 

Taxe sur le foncier bâti :                                  4,41 % 

Taxe sur le foncier non bâti :                                 5,79 % 

Taxe dôhabitation additionnelle 0,46 % 

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)           2,00 % 

 

- DE CHARGER Monsieur le Pr®sident de notifier ¨ lôadministration fiscale la pr®sente 
d®cision. 
 

Richard POIGNET : les taxes sont reconduites, mais quand on voit lôexc®dent sur le compteé, 
lôautre fois tu môas dit que lôon ne pouvait rien envisager au niveau du parc m®nager de 
lôinvestissement parce que é 

Que va-t-on faire encore de tout cet argent qui va rentrer ? est-il envisageable de restituer une partie de 
lôexc®dent de fonctionnement par les taxes pour nos administr®s ? 

 

Jean-Michel CATELINOIS : cette ann®e d®j¨ on a commenc® ¨ faire de lôinvestissement, et 
effectivement on a regard® pour les 3 prochaines ann®es de ce mandat, il est fort probable que lôon ait 
des investissements ¨ faire. Vous verrez tout ¨ lôheure avec les chiffres que va vous pr®senter Jean-
Michel AVIAS, en fin de compte lôexc®dent budg®taire en ann®e pure il est ¨ hauteur de 1 500 000, et 
lôexc®dent sert aujourdôhui, vu les taux dôint®r°ts et comme on a effectivement de lôexc®dent 
budg®taire, on en profite pour ne pas emprunter pour payer la fibre. Ce qui fait que ­a nous ®vite 
dôavoir plus de 900 000 ú dôint®r°ts sur 20 ans, si on emprunte pour la fibre. 
Ce qui nous ®vite en gros une mensualit® et demi par rapport ¨ la fibre. Voyez sur 600 000 ú 
on aurait, enfin sur 2 300 000 ú, on aurait un peu plus de 900 000 ú dôint®r°ts ¨ payer. Donc 
on a pris lôoption justement, de diminuer notre autofinancement, qui est pass® dôailleurs cette 
ann®e en investissement et de baisser cet autofinancement au fil de lôeau. Donc d®j¨ sur les    
4 000 000 ú et quelques, 5 000 000 ú qui restent, il y a 2 300 000 ú qui vont partir sur la fibre. 
Donc le peu quôon va faire, on sait que demain on se doit avant 2026 de trouver une solution 
pour la d®chetterie de Donz¯re. On a aussi, probablement ¨ voir, il y a des projets, des 
communes souhaiteraient quôon sôengage vers une cuisine centrale, dôautres communes 
pr®f¯reraient quôon arr°te de louer des b©timents pour les d®chets, quôon construise un 
b©timent pour les d®chets. Ce qui fait que tr¯s rapidement, vous savez le co¾t des b©timents, 
tr¯s tr¯s rapidement cet exc®dent va nous servir ¨ r®aliser tout ­a, sans augmenter lôimp¹t 
justement, cô®tait lôengagement que lôon avait pris au moment de lôaugmentation des taux et 
que si on regarde bien les 1 500 000 ú par an, ­a ne couvre pas la totalit® des choses et je 
rappelle quôau jour dôaujourdôhui, on ne sait pas quôelle sera lô®volution des recettes, puisquôil 
y a de la grosse fluctuation sur la CVAE, en particulier, quôon ne touche pas au jour 
dôaujourdôhui ¨ la Communaut® de Communes, quôon pourrait toucher demain, ce qui fait que 
les fluctuations de la CVAE, si je prends le cas de St Paul par exemple aujourdôhui côest 
moins 500 000 ú cette ann®e, il faut voir quôil faut avoir une r®serve au cas o½ ­a se passe 
mal, et surtout il faut dire quôon a quelques projets, lôautre fois jôai r®pondu un peu 



brutalement, parce que jôavais effectivement dans la t°te ces projets, mais pas forc®ment bien 
indiqu® dans les d®lais, on en avait pas parl® avec les coll¯gues, mais en tout cas, il y a une 
chose qui est ¨ faire. Côest d®j¨ : 1- la d®chetterie de Donz¯re, 2- payer la fibre et envisager 
une nouvelle d®chetterie, puisque vous savez quôon est locataire de SUEZ pour la d®chetterie 
de Donz¯re aujourdôhui, et quôil va vite falloir que ­a sôarr°teé, je regarde 2026, enfin au 1er 
janvier 2026, on devrait plus aller ¨ la d®chetterie de Donz¯re, il faut quôon trouve une 
solution, parce que 5 ou 6 000 habitants, qui ont dôun seul coup plus de d®chetterie, ­a risque 
fort avec la saturation de celle de St Paul, et apr¯s on est tr¯s loin, côest Suze la Rousse et 
Malataverne, donc il est r®el, quôil faut quôon trouve une solution, la solution est en train de se 
dessiner, pas forc®ment la solution dôorigine, mais on est en train de chercher des solutions, 
entre diff®rents partenaires, D®partement, Etat, puisquôil y a aussi lôEtat qui serait aussi dans 
le coup pour trouver un lieu, qui serait le plus appropri® pour remplacer la d®chetterie, on va 
dire priv®e de Donz¯re aujourdôhui. Donc tout ­a en gros, tu mets 2 300 000 ú, 2 000 000 ú de 
d®chetterie ¨ la louche, lôexc®dent est d®j¨ mort. Donc baisser lôimp¹t, pour le r®augmenter 
tr¯s rapidement, et si on baisse lôimp¹t, on va baisser aussi lôexc®dent budg®taire, je vous 
rappelle quôon a 300 000 ú dôannuit® dôemprunt quôon doit couvrir, côest vrai quôon a entre 
1 200 000 ú, 1 500 000 ú dôannuit® en fonction des ann®es, la masse salariale ®tant stabilis®e 
maintenant, côest vrai que ce nôest pas ®norme 1 200 000 ú dôexc®dent budg®taire. Côest vrai, 
que si on compare des budgets de petites communes, ­a parait ®norme, mais pour une CC ce 
nôest pas ®norme. Donc voil¨, côest pour ­a quôon ne souhaite pas bouger nos taux.  
 

Richard POIGNET : é 

 

Jean-Michel CATELINOIS : Alors on est en train de lô®laborer avec les services, et on vous le 
diffusera d¯s quôil sera termin®, parce que on ne peut pas balancer des chiffres comme ­a, il 
faut quand m°me quôon v®rifie avant de vous le donner, mais en ®laborer effectivement un 
PPI quôon vous donnera rapidement. 
 

Richard POIGNET : ­a me parait, je sais pas, jôaurais aim® que ce soit marqu® noir sur blanc, 
on pr®voit de faire ­a, ­a et ­a,édans les ann®es ¨ venir, ­a me convient pas. 
 

Jean-Michel CATELINOIS : Non, mais côest ®crit, simplement aujourdôhui les services 
viennent de é, je vous rappelle quôon avait plus de Direction, ce nôest pas une excuse, mais 
quand on nôa personne pour travailler, côest difficile dô®crire les choses. Aujourdôhui on vient 
dôacheter un logiciel pour pouvoir faire un PPI suivi sur 10 ans, le personnel va aller en 
formation pour lôutiliser, ils le connaissent mais pas suffisamment pour aller dans le d®tail, et 
d¯s que ce PPI vous aurez acc¯s, on pourraé, d¯s quôil sera valid® par la conf®rence des 
Maires, on pourra tr¯s bien vous le donner. Mais d®j¨ les deux id®es sont l¨, on ne connait pas 
les dates exactes, mais côest dôabord, se sortir de ce mauvais pas pour la d®chetterie et 
deuxi¯mement dôenvisager peut-°tre de bouger les d®chets, je vous rappelle quôon paye un 
loyer de presque 50 000 ú par an, donc si on peut ®viter ces frais de fonctionnement, vous 
savez bien que la difficult® des collectivit®s, côest de baisser les frais de fonctionnement pour 
pouvoir investir, donc si on peut d®j¨ ®liminer ces 50 000 ú de frais de fonctionnement pour la 
d®chetterie, enfin pour le service revalorisation des d®chets, ­a sera pas mal, donc on a 
plusieurs options, maintenant il faut quôon les arr°tent, on a regard® tout ce qui devait °tre fait 
rapidement, comme ­a on pourra partir sur ces choses-l¨. 
 

Richard POIGNET : é on a sold® les comptes pour 2022 en exc®dent, et pour 2023, on 
continu ¨ mettre jôesp¯re de lôargent de c¹t®é pour dô®ventuels projetsé je ne sais pas 
faireé 

 

Jean-Michel CATELINOIS : Alors, bon ­a a ®t® d®taill® en commission des finances, on a d®j¨ 
affect® des sommes en 2023, simplement pour acheter un terrain, quel quôil soit, parce que 
pour mettre une d®chetterie, il faut un hectare de terrain, donc ­a commence ¨ °tre un peu 
grand, donc on a affect® des terrains pour faire des ®tudes. D¯s quôon fait une d®chetterie, il 
faut une ma´trise dôîuvre pour pouvoir r®aliser, donc d®j¨, on a affect® des sommes en 2023, 



des sommes en 2024, parce que bien s¾r on pouvait, il faut °tre clair, on lôa envisag® la 
solution que tu proposes, et on a regard® quôelle ®tait lôincidence sur les ann®es futures. Et tr¯s 
vite, on a lôimpression, on se dit oui il y a de lôexc®dent, mais tr¯s tr¯s vite d¯s quôon fait de 
lôinvestissement, lôinvestissement sô®croule, donc voil¨ pour ­a. 
 

Jean-Luc PERILLON : svp, puisquôon veut faire une nouvelle d®chetterie, est ce quôon a 
envisag® par exemple de racheter le site de SUEZ ? 

 

H®l¯ne MOULY : côest é, bien s¾r on lôa envisag®, mais bien s¾r ce nôest absolument pas 
possible puisque la d®chetterie est li®e au centre dôenfouissement de SUEZ. Donc SUEZ nous 
met des contraintes qui sont tr¯s tr¯s importantes, et bon on a essay® dôaller au bout du bout, 
mais ¨ lôheure actuelle, on est absolument pas dans les clous, ni au niveau juridique puisquôil 
nôy a pas de march®, on ne peut pas mettre en concurrence , parce quôon est sur le territoire de 
SUEZ, et que en plus pour la partie traitement pour le SYPP, il y a des contraintes, par 
exemple pour les pneus, pour les bacs pour les pneus, on ne peut plus mettreé parce que 
cô®tait des collecteurs tiers, et il ne laisse pasé, comme côest une zone dôenfouissement, donc 
qui correspond aussi ¨ un cadre tr¯s stricte, ils ne laissent pas rentrer nôimporte quel 
collecteur. Donc ­a pose ces probl¯mes juridiques, ­a pose aussi des probl¯mes 
dôenvironnement, parce que les investissements ne sont pas faits r®guli¯rement, et on peut 
difficilement leur imposer ces investissements, parce quôils ont bien compris quôon ne restera 
pas sur ce site-l¨. Donc au niveau des huiles, des infiltrations, on est pas du tout dans les 
clous, au niveau du droit du travail, le gardien nôa m°me pas de sanitaire dans son local, et au 
niveau ®galement des r¯gles de tri, et comme la d®chetterie est petite, et prise entre deux 
collines, il nôy a pas de possibilit® dôextension, donc on ne peut pas y mettre des bennes qui 
correspondent aux nouvelles REP, donc on nôa pas de bon tonnage du fait de toutes ces 
contraintes. Donc il faut absolument trouver quelque chose, et l¨ on nôa pas le choix, et ce 
sera dans un d®lai tr¯s court, puisque ¨ la fois par rapport pour le traitement le SYPP, mais 
aussi pour nous, pour le renouvellement de notre march®, on ne pourra pas continuer ¨ rester ¨ 
cet endroit. Alors bon, moi, je nôaime pas parler de nouvelle d®chetterie de Donz¯re, parce 
que ce nôest pas dôabord Donz¯re, jôaime mieux parler Nord Est, alors bon on peut apr¯s en 
fonction de la topographie, par rapport au t®rritoire de la CC, donc Est, au niveau de la 
topographie, on peut dire côest la d®chetterie de la ç BERE è, ou on peut dire côest la 
d®chetterie du quartieré je ne sais pas quoi. Mais en tout cas, il y a ¨ cet endroit, il faudra 
mettre une d®chetterie et gr©ce aux services de la ville de Donz¯re, parce que, ils ont une 
bonne lecture des terrains disponibles ¨ cet endroit, on prospecte et on a d®j¨ rep®r® un terrain, 
on commence les n®gociations, de voir notamment au niveau de la s®curit®, au niveau des 
r¯gles dôurbanisme, etc, etcé Mais d¯s cette ann®e dans le budget 2023 que va pr®senter tout 
¨ lôheure Jean-Michel et je ferai un petit commentaire pr®liminaire, sôil môen autorise, on a 
inscrit sur le budget 2023é Alors je r®p¯te, ce nôest pas une d®chetterie de Donz¯re, voil¨ je 
r®p¯te, je peux lôappeler par exemple d®chetterie de la ç BERE è, mais jôai peur que lô®lu aux 
rivi¯res me d®clenche une foudre, qui lô®nerve, côest une d®chetterie dans lôEst, voil¨ côest 
une d®chetterie N7, d®chetterie je ne sais pas comment lôappeler, é, il me dit de lôappeler 
ç Alain GALLU è, noné 

 

Alain GALLU : je nôai pas dit ­a, jôai dit ce d®bat ce nôest pas un probl¯me du Nom de la 
d®chetterie 

 

H®l¯ne MOULY : Non mais côest pas un d®bat, ­a peu le devenir, sauf si on dit, mais pourquoi 
on en fait une ¨ Donz¯re, pourquoi on en fait pas une ¨ Sol®rieux, jôen profite quôil nôest pas 
l¨, mais ce qui est important et côest pour ­a quôon sôest fait aussi accompagner pour avoir un 
bon maillage, et quôen fonction de la population, et l¨ il va y avoir dans le Nord de Pierrelatte, 
jôai quôil va y avoir des lotissements nouveaux, donc si on arrive ¨ faire une d®chetterie du 
cot® de la N7, entre Donz¯re par exemple et Pierrelatte, on peut d®sengorger cette d®chetterie 
de St Paul, quôon va pas appeler St Paul, mais quôon va appeler je ne sais pas commenté les 
ç Echav®relles è voil¨, on peut la d®sengorger, ce qui permettrait donc de basculer de la 
population sur cette d®chetterie et dôavoir ce qui est important, et moi côest comme ­a que je 



travaille, justement tout ¨ lôheure dans la pr®sentation du budget des d®chets, côest de mailler 
le territoire par rapport ¨ cette comp®tence, malheureusement on a pas beaucoup de 
comp®tences actuellement pour lôinstant, mais quôau moins l¨ on puisse y arriver. Côest lôid®al 
si elle avait ®t® un peu plus au Nord, peut-°tre quôon peut rationaliser par rapport ¨ 
Malataverne, mais pour lôinstant en tout cas, sur ce rond-point qui est proche de la sortie de 
Mont®limar Sud, ou côest vrai quôil y a des terrains quôon aurait pu imaginer, en tout cas avec 
les services urbanismes, on nôa rien rep®r® de disponible, donc voil¨. 
 

V®ronique CANESTRARI : Non ce nôest pas une commission d®chets, mais par contre je 
reviens sur ce quôil vient dô°tre dit, parce quôon parle dôun terrain act®, on nous dit 
quô®ventuellement la d®chetterie pourrait °tre en fonction de son emplacement, pourrait servir 
sur Malataverne et puis un peu plus le Nord, donc côest une vraie question, parce que é 

 

H®l¯ne MOULY : je nôai rien act®, jôai pas du tout utilis® le mot act®, jôai dit on est en 
rep®rage, en rep®rage. 
 

V®ronique CANESTRARI : et tu as pr®cis®, côest pour ­a que jôai repris le micro, cô®tait act® 
sur une ligne qui avait un terrain é 

 

H®l¯ne MOULY : Non, jôai rep®r® une ligne budg®taire, donc on a rep®r® une ligne budg®taire 
de 150 000 ú, Monsieur le financier, lôargentier ? plus, plus, plus 500 000 ú, mais ces 500 000 
ú ils ne sont pas affect®s ¨ une adresse pr®cise pour lôinstant, côest un rep¯re dôun hectare, par 
rapport ¨ ce qui se monnaye sur les prix des terrains, ­a fait 500 000 ú et donc, mais ce nôest 
pas forc®ment celui-ci. 
 

V®ronique CANESTRARI : par contre on en revient que lô®tude qui avait ®t® demand® au 
d®part, finalement on nôa pas les r®sultats, mais on repart sur une autre vision, je lôavais d®j¨ 
dit, mais je le redis, ­a me g°ne, parce que faire des ®tudes dont on nôa pas un rendu, qui 
®taient pour mailler le territoire, m°me sôils nôavaient pas tout, jôen con­ois, les terrains, les 
visus de tout ce qui ®tait dans chaque communeé 

 

H®l¯ne MOULY : juste on tient compte des ®tudes, sauf que si on nôa pas de terrain 
disponible, on ne peut pas les inventer quoi, côest au sol une d®chetterie, donc il faut 
absolument trouver un hectare, et aujourdôhui avec toutes les r¯gles dôurbanisme ce nôest pas 
si simple é 

 

Jean-Michel CATELINOIS : Merci Mme MOULY de ces explications, on ne va pas refaire la 
commission d®chets, toujours est il quôeffectivement il y a le th®orique et la pratique, 
effectivement la recherche des terrains ­a fait partie de la pratique par rapport ¨ un th®orique. 
Dans ce th®orique on devait m°me d®m®nager celle de St Paul, entre la th®orie et la pratique, 
je crois aussi quôil faut avoir raison entre les deux, voil¨ en tout cas pour r®pondre ¨ Richard, 
il y a des lignes de fl®ch®es sur le budget y compris entre 2024 et 2025, donc je vous propose 
de voter les taux.  

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à la majorité (43) des suffrages exprimés :  

 

2 CONTRE : Madame Peggy FISSIER, Monsieur Richard POIGNET 

1 ABSTENTION :  Monsieur Jean-Luc PERILLON 

 

 

- DECIDE de fixer les taux de fiscalité additionnelle 2023 à : 
 

Taxe sur le foncier bâti :                                  4,41% 

Taxe sur le foncier non bâti :                                 5,79% 



Taxe dôhabitation additionnelle 0,46 % 

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)           2,00% 

 

- CHARGE Monsieur le Pr®sident de notifier ¨ lôadministration fiscale la pr®sente d®cision. 
 

 
 
 

2.15 TAUX DE TEOM 2023 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1379 bis VI-1-2° relatif à la 

compétence en matière de décision relative à la TEOM, 

 
Vu les d®lib®rations en date du 16 d®cembre 2015 relative ¨ lôinstauration de la TEOM, la mise 

en place dôun zonage et dôun lissage, 
 
Vu lôavis de la commission des finances r®unie le 29 Mars 2023, 
 
Vu la conférence des Maires en date du 29 Mars 2023,  
 
Considérant que les taux de TEOM pour lôann®e 2022 sô®tablissent comme suit : 
 

 

Zones Communes Taux 2022 
1 Pierrelatte 8.96% 

2 St Paul 3 Châteaux 7.50% 

3 Donzère 8.94% 

4 Les Granges Gontardes 

La Baume de Transit 

Bouchet 

Rochegude 

St Restitut 

Tulette 

Malataverne 

La Garde Adhémar 

Suze la Rousse 

9.56% 

9.56% 

9.56% 

9.56% 

9.56% 

9.56% 

9.56% 

9.56% 

9.56% 

5 Clansayes 

Solérieux 

8.50% 

8.50% 

 

 

Considérant la proposition de maintenir les taux de TEOM 2023 comme suit :  

 

Zones Communes Taux 2023 
1 Pierrelatte 8.96% 

2 St Paul 3 Châteaux 7.50% 

3 Donzère 8.94% 

4 Les Granges Gontardes 

La Baume de Transit 

Bouchet 

Rochegude 

St Restitut 

Tulette 

Malataverne 

9.56% 

9.56% 

9.56% 

9.56% 

9.56% 

9.56% 

9.56% 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROPOSITION du PRESIDENT 

 

Il est proposé à lôassembl®e d®lib®rante : 

- DE FIXER les taux de TEOM pour lôann®e 2023 comme d®fini dans le tableau ci-
dessus. 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- FIXE les taux de TEOM pour lôann®e 2023 comme d®fini dans le tableau ci-dessus. 
 
 

2.16 FIXATION DU PRODUIT DE LA TAXE GEMAPI POUR 2023 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 
 
 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu lôarticle L2334-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu lôarticle L211-7 du Code de lôEnvironnement,  
 

Vu les articles 1530 bis et 1639 A bis du Code Général des Impôts, 

 

Vu la loi NOTRe du 7 Août 2015 actant le transfert obligatoire de la compétence GEMAPI aux 

Communautés de Communes à compter du 1er janvier 2018, 

 

Vu la Conférence des Maires en date du 29 Mars 2023, 

Considérant que les EPCI peuvent, selon les dispositions du Code Général des Impôts, instituer 

et percevoir une taxe en vue de financer la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 

inondations, 

 

Considérant que les EPCI votent un produit attendu et non un taux. 

 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

- DE DETERMINER un produit de 375 640 euros pour lôexercice de la comp®tence 
GEMAPI en vue de financer lôexercice de cette comp®tence au titre de lôann®e 2023, 
 

La Garde Adhémar 

Suze la Rousse 

9.56% 

9.56% 

5 Clansayes 

Solérieux 

8.50% 

8.50% 



- DôAUTORISER Monsieur le Président à signer tout acte ou document en lien avec la 

présente délibération. 

 
Jean-Luc PERILLON : alors quand on parle dôun produit, faut bien parler aussi de ce quôon va faire 
avec, donc du coup jôai regard® un peu dans le budget et jôai vu quôil y avait une ligne qui avait 
consid®rablement augment®, cô®tait des participations ¨ des groupements, il y avait à peu près une 

valeur de plus de 300 000 ú suppl®mentaire par rapport ¨ cette ann®e, donc jôaurai bien aim® savoir, 
soit la réponse est peut-°tre un peu anticip® par rapport au d®bat sur le budget, mais jôaurai bien aim® 
savoir ce quôil en ®tait pour cette dépense supplémentaire, et du coup les 375 000 ú en fait ne couvrent 

pas la totalité du budget, et le budget en fait, il est couvert par une reprise des excédents des années 

précédentes.  

 

Jean-Michel CATELINOIS : votre dernier constat côest exact, côest-à-dire quôon ®quilibre avec les 
exc®dents par rapport ¨ GEMAPI, qui sont importants, par contre pour ce qui est de lôaugmentation 
des syndicats je nôai pas é 

 
Jean-Michel AVIAS : é non, côest essentiellement lô®tude sur les digues qui est obligatoire et pour 

laquelle on nôest pas en avance, et on est environ ¨ 200 000 ú dô®tude sur les digues du Rh¹ne et la 
pr®vention des inondations plus largement mais un gros morceau sur les digues oui é Sans jeu de mot 
mais voil¨ côest sur la pr®vention des inondations essentiellement  

 

Jean-Michel CATELINOIS : côest toujours le pipi le plus g°nanté (rires), pas dôautres questions ? je 

vous propose de passer au vote, vous remarquerez que là on vote un produit et après les services de 

lô®tat calcule un taux, côest la solution inverse aux autres choses. 

 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- DETERMINE un produit de 375 640 euros pour lôexercice de la comp®tence GEMAPI 
en vue de financer lôexercice de cette comp®tence au titre de lôann®e 2023, 
 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte ou document en lien avec la 

présente délibération. 
 

 

2.17 CONVENTION DE PARTAGE DE FISCALITE 2023 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale 

et notamment ses articles 11 et 29 modifiée par les lois n °99-586 du 12 juillet 1999 et 

n° 2004-809 du 13 août 2004 relatives aux accords de partage de fiscalité, 

 

Vu la Commission des Finances du 29 Mars 2023, 
 
Vu la Conférence des Maires du 29 Mars 2023, 

 

Vu la délibération n°2022-07 portant convention cadre de gestion des ZAE 2022-

2024, 

 

Vu le projet de convention de partage de fiscalité économique,  

 
Considérant que la convention de partage de fiscalité prévoit : 

 

Commune de Pierrelatte :  



- 438 304,20 ú revers®e ¨ la CCDSP d¯s notification de la présente délibération. 

- 98 313 ú revers®e ¨ la CCDSP avant la fin de lôexercice budg®taire et au regard 
dôun ®tat des d®penses dôentretien et de gestion des ZAE 

 

Commune de Donzère : 

- 88 241,89 ú revers®e ¨ la CCDSP d¯s notification de la pr®sente délibération. 

- 32 000 ú revers®e ¨ la CCDSP avant la fin de lôexercice budg®taire et au regard 
dôun ®tat des d®penses dôentretien et de gestion des ZAE 

 

Commune de Saint Paul Trois Châteaux 

- 103 453,91 ú revers®e ¨ la CCDSP d¯s notification de la pr®sente d®libération. 

- 48 897 ú revers®e ¨ la CCDSP avant la fin de lôexercice budg®taire et au regard 
dôun ®tat des d®penses dôentretien et de gestion des ZAE 

 

Commune de Malataverne :  

- 19 800 ú revers®e ¨ la CCDSP avant la fin de lôexercice budg®taire et au regard 
dôun ®tat des d®penses dôentretien et de gestion des ZAE 

 

Commune de Rochegude :  

- 2 974 ú revers®e ¨ la CCDSP avant la fin de lôexercice budg®taire et au regard 
dôun ®tat des d®penses dôentretien et de gestion des ZAE 

 

Commune de St Restitut :  

- 5 000 ú revers®e ¨ la CCDSP avant la fin de lôexercice budg®taire et au regard 
dôun ®tat des d®penses dôentretien et de gestion des ZAE 

 

Commune de Suze La Rousse :   

- 5 200 ú revers®e ¨ la CCDSP avant la fin de lôexercice budg®taire et au regard 
dôun ®tat des d®penses dôentretien et de gestion des ZAE 

 

Commune de Tulette : 

- 2 993 ú revers®e ¨ la CCDSP avant la fin de lôexercice budg®taire et au regard 
dôun ®tat des d®penses dôentretien et de gestion des ZAE 

-  

Richard POIGNET : je suppose que les montants sont définis par un calculéles montants 
indiqu®s pour les ZAE ne sont pas vot®s donc ils sont approuv®sé 

 

Jean-Michel CATELINOIS : il y a que le calcul, le 2ème quôon vient de parler pour les petites 
communes, on fait une provision et côest en fonction des travaux r®alis®s, quôon ajuste en fin 
dôann®e. Donc je reviens sur le voteé  

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

- DôAPPROUVER les montants de la convention de partage de fiscalité à intervenir 

avec chacune des communes concernées, 

 

- DôAUTORISER le Président à signer la convention à intervenir avec chaque commune 

concern®e ainsi que lôensemble des pi¯ces n®cessaires ¨ lôex®cution de la pr®sente 
délibération. 

 



DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- APPROUVE les montants de la convention de partage de fiscalité à intervenir avec 

chacune des communes concernées, 

 

- AUTORISE le Président à signer la convention à intervenir avec chaque commune 

concern®e ainsi que lôensemble des pi¯ces n®cessaires ¨ lôex®cution de la pr®sente 
délibération. 

 
 

2.18 BUDGET PRIMITIF 2023-BUDGET GENERAL 2023 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

 
Maryannick GARIN : demande à prendre la parole pour faire une déclaration avant de passer à 

la lecture du BPéil veut lire une d®claration quôil a ®crit :  
« Déclaration au conseil communautaire du 5 avril 2023. 

Monsieur le Président. 

Le budget que vous présentez au comité communautaire ce soir ne tient pas compte des demandes de 

la commission environnement. 

Sans avoir ®t® d®battu en conf®rence des maires, nôy arbitr® par la commission des finances, vous avez 

décidé de supprimer le budget prévisionnel à lôenvironnement. Et ce malgr® lôexc®dent budg®taire 

d®gag® de plus dôun million dôeuros. 
Vous ignorez le travail effectu® par les ®lus en commission pour faire une place ¨ lôenvironnement et ¨ 

la biodiversité au sein de notre territoire. 

Vous ignorez la volont® des membres de la commission de travailler afin dôanticiper une ®ventuelle 

prise de comp®tence en mati¯re de biodiversit® suite au travail pour lô®tablissement du projet de 

territoire qui devrait être finalisé pour juillet 2023. 

Vous ignorez lôenvie de faire de notre intercommunalité, de nos petites communes, un territoire 

engag® pour la nature, en sôappuyant sur la trame verte et bleue ou sur la pr®servation de nos espaces 

naturels sensibles. 

Jôen appellerai donc les membres de la commission, ainsi que les élus à en tirer les leçons au moment 

du vote du budget. Merci 

Maryannick GARIN 

Vice-Pr®sident ¨ lôenvironnement ¨ la CC DSP 

Maire de Clansayes 

Vice-Président des maires ruraux de la Drôme. » 

 
Jean-Michel CATELINOIS : merci M. GARIN, tu y vas Jean-Michel 

 
EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier les dispositions financières 

et comptables ainsi que les articles R5211-13 et suivants, relatifs aux budgets des EPCI, 

 

Vu lôinstruction budg®taire et comptable M14 applicable aux communes et aux EPCI,  
 

Vu le d®bat dôorientation budg®taire pour lôann®e 2023 en date du 1er mars 2023,  

 

Vu la Commission Finances en date du 29 Mars 2023, 

 

Vu la Conférence des Maires en date du 29 Mars 2023,  

 

Monsieur le Vice - Président présente au Conseil Communautaire le Budget Primitif du 

Budget Principal pour lôexercice 2023, dont les d®penses et les recettes sô®quilibrent de la 
manière suivante : 



 

 BUDGET PRIMITIF 2023 
Chapitre 011 ï Charges à caractère général 2 168 659,02 

Chapitre 012 ï Charges de personnel 1 452 126,53 

Chapitre 014 ï Atténuation de produits 676 400,80 

Chapitre 65 ï Autres charges de gestion 2 159 264,12 

Chapitre 66 ï Charges Financières 22 066,70 

Chapitre 67 ï Charges exceptionnelles 1 000,00 

Chapitre 68 ï Dotations provisions semi-budgétaires 2 120,10 

Chapitre 022 ï Dépenses imprévues 250000,00 

Chapitre 042 - Op®rations dôordre de section ¨ section 675 904,97 

Chapitre 023 ï Virement ¨ la section dôinvestissement 4 947 446,91 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 12 354 989,15 
 

 

 

 BUDGET PRIMITIF 2023 

Chapitre 013 ï Atténuation de charges 6 800,00 

Chapitre 70 ï Produits des services 1 238 562,00 

Chapitre 73 ï Impôts et taxes 6 299 137,75 

Chapitre 74 ï Dotations et Participations 909 085,00 

Chapitre 042 - Op®rations dôordre de section ¨ section 444 573,00 

R002 Résultat reporté 3 456 831,40 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 12 354 989,15 
 

 BUDGET PRIMITIF 2023 

Chapitre 20 ï Immobilisations incorporelles 8 088,00 

Chapitre 204 ï Subventions dô®quipements vers®es  405 708,14 

Chapitre 21 ï Immobilisations corporelles 4 529 744,34 

Chapitre 16 ï Emprunts et dettes 235 217,12 

Chapitre 020 ï Dépenses imprévues  107 206,28 

Chapitre 040 ï Op®rations dôordre de transfert entre sections 444 573,00 

Restes à réaliser N-1 2 351 933,47 

D001 Solde dôex®cution n®gatif report®  1 073 153,69 

DEPENSES DôINVESTISSEMENT 9 155 624,04 
 

 

 BUDGET PRIMITIF 2023 

Chapitre 13 ï Subventions dôinvestissement re­ues 97 185,00 

Chapitre 16 ï Emprunts et dettes assimilés 0 

Chapitre 10 ï Dotations, fonds divers et réserves 3 435 087,16 

Chapitre 040 ï Op®rations dôordre de transfert entre sections 675 904,97 

Chapitre 021 ï Virement de la section de fonctionnement 4 947 446,91 

RECETTES DôINVESTISSEMENT 9 155 624,04 
 
Jean-Luc PERILLON : dans les d®penses dôinvestissement, donc ¨ la ligne 2135, lôinstallation g®n®rale 
agencement, aménagement, sais pas quoié, apparemment côest des installations ®lectriques connexes à 

des b©timents principaux, jôen ai conclu que cô®tait peut-être la fibre, mais 3 540 000 ça ne correspond 

pas avec ce que vous avez dit, vous avez dit quôil y avait plus que 2 300 000 à payer, il y a 1 000 000 en 

plus, et donc côest quoi ce 1 000 000 en plus ? 

 

Jean-Michel AVIAS : le 2135, on nôest pas sur la fibre, on est sur les 3 540 000, côest lôam®nagement du 
booster, plus les provisions de travaux pour les OTI et le plan pluriannuel dôinvestissement, mais la fibre 
on nôest pas l¨. 
 



Jean-Michel CATELINOIS : côest là quôon a mis ce que jôai expliqu® ¨ Richard tout ¨ lôheure, les 
potentiels travaux ¨ r®aliser, côest l¨ quôon les met, il faut les mettre dans 1 chapitre en attenteé 

 

Jean-Michel AVIAS : la fibre est sur les restes à réaliser des 2 351 000 

 

Jean-Luc PERILLON : je ne comprenais vraiment pas bien, cô®tait ¨ la fois dans les restes et l¨, donc 
jô®tais vraiment assez confusé 

 

Jean-Michel CATELINOIS : la problématique de la fibre, côest quôau d®part on aurait dû faire une 

r®partition de la charge, mais pour ceux qui nô®tait pas dans le mandat pr®c®dent, au d®part on nous 
demandait de verser tout de suite 6 000 000 ú, ce quôon a refus®, côest la participation de la CC, ce quôon 
a refusé, on a versé déjà 3 000 000 ú et vu le retard quôa pris la fibre, dôun commun accord, on a n®goci® 
avec ADN le fait de répartir à hauteur de 780 000 ú par an pendant 4 ou 5 ansé4ans donc, mais comme 
on nôavait pas fait une répartition de notre charge, comme on fait sur des gros travaux, on a été obligé 

dôinscrire les 6 000 000 ú, donc ¨ verser 3 000 000 ú ¨ lôADN au d®part pour démarrer et maintenant on 

verse que 780 000 ú qui vont venir en d®duction des restes ¨ réaliser, voilà côest pour ­a que le reste ¨ 
réaliser est élevé, il sera encore élevé de ï 780 000 ú lôan prochain, côest-à-dire tous les ans pour arriver 

¨ 0 ú en 2025, il sera pas ¨ 0, il  aura toujours des restes ¨ r®aliseré, puisque si on commence ¨ investir, 

quôon fasse des travaux, automatiquement les travaux ne sont pas forc®ment fini et pay® dans la m°me 
année, mais on est obligé de les inscrire au budget en reste à réaliser. Et les autres travaux, se sont 

effectivement les réserves quôon parlait tout ¨ lôheure, quôon a affect® ¨ cet endroit-là, par des DM on 

les affectera quand on aura tous ensemble décidé les affectations, on les décidera tous ensemble, mais il 

faut bien les mettre dans un chapitre, pour qui puisse apparaitre comme une dépense potentielle de la 

CC, pas la notion dôimpr®vu comme on pouvait avoir, dôautant moins maintenant puisquôon va passer ¨ 
la M57, les d®penses impr®vues sont compl¯tement prohib®es, y en a plusé 

 

Richard POIGNET : oui donc mais dans le détail 3 540 000 ú, ­a fait beaucoup dôargent, peut-on avoir 

une idée même relativement approximative ou une orientation de la ventilation ? 

 

Jean-Michel CATELINOIS : je vous dis le 1er, le temps quôil cherche, le booster côest 250 000 ú, côest 
lôam®nagement du booster, 15 000 ú de travaux dôOTI, côest parce que S®bastien me souffle dans 
lôoreille, et le reste côest le PPI quôon va d®tailler, que dès quôon est tous dôaccord, on vous le passe, 
côest un engagement que je prends Richard, je te rassureévous comprenez quôon veut pas lôaffecter, 

parce que, on va pas reparler déchets, mais où sera la déchetterie, et où sera le bâtiment de la 

revalorisation des déchets, ou la cantine, il faudra les affecter à ce moment-l¨, et en fonction dôo½ on 
ach¯te ­a peut °tre compliqu®, côest pas forc®ment construire un bâtiment, si on trouve une occasion sur 

une zone industrielle pour mettre la revalorisation des d®chets, aujourdôhui où on est, on est bien, si le 

propriétaire voulait vendre, on resterait où on est, côest facile dôacc¯s, côest un peu d®porté du centre-

ville, pour ceux qui lôutilise côest facile dôacc¯s, par contre demain, comme le propri®taire actuel ne veut 
pas vendre, si demain on lui dit quôon sôen va, et quôon lui dit quôil ne va plus toucher ses 50 000 ú, 
peut-être il va se décider de vendre. 

 

 Jean-Michel AVIAS : Monsieur le Pr®sident, je me permets juste de confirmer quôon est bien sur des 

dépenses dôinvestissement, côest d®j¨ fl®ch® pour lôinvestissement du territoire et sur le territoire, ce 
nôest pas du fonctionnement qui resteé, côest fl®ch® pour de lôinvestissement mais qui reste ¨ d®finir 
ensemble par priorité 

 

Maryannick GARIN : côest-à-dire, quôon a dit quôon allait d®penser de lôargent mais on ne sait pas encore 
vraiment ¨ quoié 

 

Jean-Michel CATELINOIS : dôailleurs il y en a aura peut-être pas assez si vous êtes trop gourmand, donc 

voil¨é, on est une CC qui a peu de b©timents, on est tr¯s tr¯s ¨ lô®troit au si¯ge, jôavais propos® ¨ la 
Mairie de Pierrelatte, quôils aillent au si¯ge et que nous on vienne ̈  la Mairie, mais ils nôont pas voulué, 

mais en tout cas, à la Mairie de St Paul on ne peut pas les accueillir, il y a très peu de place 

suppl®mentaire, non voil¨ mais revenons un petit peu s®rieux sur le sujet, côest toujours difficile, mais 
il est vrai quôon a des demandes, les petites communes ont aussi des demandes, ça pourrait aussi demain 

si on change de braquet , agrandir peut-être des centres de loisirs, ça peut-être ça aussi, si on prend des 

comp®tences, il fautéon va vite se décider, et en fonction des comp®tences quôon prend, dans un 
premier temps, on prendra les comp®tences ¨ ®galit® de capacit®, mais tr¯s vite on sait tr¯s bien quôil 
faudra envisager de é, une fois que lô®tude territoriale sera faite, de voir où est ce quôon a besoin de 
refaire du bâtiment, en tout cas, on ne fera pas des bâtiments pour des bâtiments, ­a sôest s¾r. 



 

Maryannick GARIN : oui apr¯s on pourra toujours y r®fl®chir, mais on nôest peut-être pas obligé de 

stocker les containers de déchets ménagers en centre-villeé 

 

Eric CAROU : une autre précision svp, concernant les dépenses du personnel, vous avez dit que 

maintenant cô®tait stabilis®, en tout cas cô®tait vos propos il y a quelques minutes, quand on regarde le 
tableau, il y a encore beaucoup de poste ouvert, y en a, en tout cas dans le tableau côest comme ­a, y en 
a beaucoup moins qui sont pourvus, puisque je crois quôon est ¨ 26, quelque chose comme ­a de 
m®moire, je nôai pas forc®ment tous les chiffres en t°te, il doit y en avoir 40 ou 43 ouverts, donc quôest 
ce qui nous garantit et pourquoi on ne fait pas le m®nage si vraiment maintenant côest stabilisé, merci. 

 

Jean-Michel CATELINOIS : Comme vous lôavez dit vous-même, tous les postes ne sont pas 

pourvu, ne seront pas tous pourvu par rapportépar rapport ¨ lôorganigramme, mais toutes les 

collectivités gardent des postes ouverts, parce que à chaque fois il faut redélibérer pour ouvrir 

des postes, et quelque fois quand on a des candidats, ça permet de recruter en fonction de la 

catégorie et du niveau, ça nous donne des capacit®s, mais il est certain, et ­a cô®tait un 
engagement de tous les p¹les, on va dire, au jour dôaujourdôhui on va dire, on est plut¹t stabilis®, 
voir on regarde les ®conomies potentielles, côest clair, donc on ira pas au-delà dans un premier 

temps. Il est certain, et je crois que côest Eric qui avait pos® la question la derni¯re fois, si on 
prend des comp®tences, et bien lôorganigramme va monter, parce que si on bascule, imaginons 
dans un monde id®al, quôon arrive ¨ prendre les centres de loisirs, et quôon bascule 150 

personnes, il faudra que ces 150 personnes soient affectées à la CC et puis affectées dans les 

Communes. Donc côest fluctuant mais pour ce quôon fait aujourdôhui, on est stabilis®, donc ­a 
veut dire quôil y a peut-être encore un ou deux postes qui sont en cours de recrutement, jôen ai 
un comme ça en tête, la mutualisation par exemple, il y a les deux personnes GEMAPI, qui 

étaient programmé, qui partent en disponibilité, il va falloir revoir avec la Directrice Technique, 

comment on réorganise et comment on recrute et à quel niveau on recrute, mais en règle 

g®n®rale, on a ¨ peu pr¯s tout cette fois de stabilis®é Mais on laisse des postes ouverts quand 
même. Comme dans toutes les collectivités, je pense que ce soit les petites collectivités ou les 

grosses, je pense que tu as des postes ouverts qui ne sont pas pourvus, pour pouvoir jongler un 

peu dans lôorganigramme, mais au plus pr¯s, mais on essaye de se mettre au plus près, mais 

quand on sera bon, on fera encore un toilettage, quôon fait r®guli¯rement. 

 
Jean-Luc PERILLON : Ce que je retiens, côest stabilis®, ¨ un ou deux effectifs pr¯s. 
 

Maryannick GARIN : En même temps GEMAPI Jean-Luc, il y a dix ans quôil y a deux postes, et un des 
deux postes ®tait un poste dôing®nieur quand m°me, là il nôy a rien de nouveau, il nôy a pas de 

changement qui justifierait que ça soit différent.  

 

Jean-Michel AVIAS : éé, pardon, côest 1 473 515,54 ú, donc ­a fait une augmentation ¨ peu pr¯s de 
700 000 ú, il y a lôaugmentation des bases effectivement, il y a eu une augmentation aussi pour cette 

année du partage de fiscalité, qui essentiellement explique cette augmentation sur le 73. 

 

Eric CAROU : é, oui Jean-Michel, juste une petite précision, tu as évoqué les deux personnes qui sont 

sous la Vice-Présidence Environnement et qui partent ce mois-ci, est-ce que les recrutements ont 

débuté ? 

 

Jean-Michel CATELINOIS : pour GEMAPI côest lanc®, aux dires de mon DGS 

 
Maryannick GARIN : é, y a un poste qui a ®t® lanc® hier ou avant-hier pour le Technicien GEMAPI, le 

deuxième est dans lôattente. 
 

Véronique CANESTRARI : En ce qui concerne le p¹le mutualisation, non côest juste une 
question, côest pareil, côest en cours de recrutement aussi la personne ? 

 

Jean-Michel CATELINOIS : Oui, mais il y a un bon moment quôon a mis, on a changé, on a 

rebougé un peu le poste pour attirer parce quôon a aucun candidat. On peut avoir des candidats 
prochainement, puisque, personnellement jôai re­u un ou deux coups de fil, donc on esp¯re que, 



jôesp¯re leur avoir bien vendu le poste, mais côest vrai que côest difficile, côest comme dans 
toutes les collectivit®s, on a beaucoup, beaucoup de mal ¨ recruter. Il faut °tre clairé je ne sais 
pas vousé oui on attend, on attend, et il y a toujours les fameux trois mois de d®lai. Plus de 
question ? 

éé 

Si tu maintien ta demande, on faité, on demande aux gens qui veulent voter ¨ bulletin secret, 
et sôil y a un tiers, un tiers des pr®sents, édonc qui est pour le vote ¨ bulletin secret ?... 

 

Alain GALLU : upé je veux intervenir quand m°me avant, on a fait une r®union pour préparer 

cette é, ce Conseil Communautaire, et la Ville de Pierrelatte se positionne, avec le fait quôun 
Conseiller Municipal de Pierrelatte fait cette demande, sur lequel jô®tais d®j¨ intervenu en disant 
que cô®tait, comme lôavait dit Richard POIGNET, sur une demande aussié de transparence 
d®mocratique, côest ce que tu avais dit je crois sur tes propos, la dessus la Ville de Pierrelatte 
se positionnera comme le Conseil Municipal de Pierrelatte, on votera favorablement à cette 

demande. 

 

Jean-Michel CATELINOIS : éé Donc on va voter, qui est pour le vote ¨ bulletin secret ?... 

pas la peine dôaller plus loiné oui alors restez le bras en lôairé.. vous voulez voter tous les 
budgets ou que celui-là ?... dôaccordé non ils demandent que sur le budget g®n®raléé 

Côest bon on peut y aller, Marylise tu me dis ?... Alors je vais demander à deux personnes 

dô°treé un assesseur et un secr®taire SVP, donc on va prendre le plus jeune de lôassembl®e, je 
ne sais pas qui côest, Romain tu ne dois pas °tre loin, côest toié et une femme pour avoir la 

parit®, il y a quelquôun de St Paul, on va pasé on va mettre quelquôun dôune petite commune, 
ton Adjointeé tu as raison bon il nous faut une deuxi¯me personne pour surveiller le voteé 
donc Peggy FISSIER ira surveiller le voteé non Monsieur ENTAT, il est où, vas-y Romain. 

Donc je vous propose de commencer le vote, deux par deuxé appel des ®lus pour aller voteré 

 

Alain GALLU : Sandrine BARAKEL, tu as été oublié, pardons, je ne comprenais pasé, on 
avait oubli® dôappeler Sandrine. 
 

Jean-Michel CATELINOIS : SVP, votre attention SVP, tout le monde a voté ? donc clôture du 

scrutin, vous pouvez d®pouilleréé Donc le r®sultat du vote, 13 contre, 4 abstentions et 29 
pour, le budget est adopt®é Donc nous allons continuer ¨ travailler. 
 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DôADOPTER le budget primitif du budget principal 2023 au niveau du chapitre pour les 

sections de fonctionnement et dôinvestissement. 
 

VU la demande formul®e par plus dôun tiers des conseillers communautaires présents (19 voix) 

de procéder au vote à bulletins secrets ; 

 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré au scrutin secret à la majorité absolue (29 
pour)   (13 contre)   (4 abstentions) 
 

- ADOPTE le budget primitif du budget principal 2023 au niveau du chapitre pour les sections 

de fonctionnement et dôinvestissement. 
 
 

2.19 BUDGET PRIMITIF 2023-BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS 2023 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

Il passe la parole à la Vice-Présidente. 



 

Hélène MOULY : oui merci Monsieur le Vice-Président aux finances, juste très très rapidement 

promisé 

 

Alain GALLU : juste de demande une vérification, 13 et 4 = 17 et 29 = 46, on est 47 Conseillers 

Communautaireéil nôest pas l¨ ? il nôa pas donné pouvoir ? OK merci. 

 

Hélène MOULY : donc juste quelques petits commentaires, sur le budget déchets annexe, pour 

expliquer comment il a ®t® construitéla m®thodologie, donc pour la partie fonctionnement, il 
a fallu compter sur une augmentation de la taxe sur les enfouissements de 7 ú puisque la TGAP 

a ®t® augment® ¨ 52 ú pour 2023, alors quôelle ®tait de 45 ú en 2022. Il a fallu aussi compter sur 
lôaugmentation du cout des march®s de prestations, li®s à la collecte, notamment le transport et 

ceux li®s au traitement dôenfouissement dôautre part, liés aussi aux traitements des déchetteries, 

donc ces déchets au niveau traitement, qui sont pris en charge par METRIPOLIS et très 

prochainement par SYPROVAL, et côest deux outils essentiels sur notre territoire qui nous 
permettent de maintenir, de maîtriser ces tonnages de tri. Dôailleurs, je vous invite, dans toutes 
les Communes ¨ essayer de trouver des volontaires pour la visite de METRIPOLIS, côest tr¯s 
intéressant, on organise avec les service une visite pendant les vacances scolaire, le jeudi 20 

avril pour tous les enfants des CMJ des 14 Communes et pour ceux qui nôont pas de CMJ, donc 
on est pass® par des conseils dô®cole pour essayer de trouver des enfants volontaires, afin 
dôorganiser un transport en car de 54 enfants le jeudi 20 avril, parce quôon est persuadé que ces 

changements de comportement passent aussi par les enfants. 

Au niveau investissement, il y a un investissement assez conséquent qui a été inscrit au budget 

pour améliorer les outils de tri, donc ces investissements ont été déterminé suite à une rencontre 

des 14 Maires du territoire, afin de mailler complètement ces investissements sur tout le 

territoire et en fonction des spécificités donc de chacun, des outils ont été adapté, soit pour les 

cîurs de village, cîur de ville, bourg ou campagne. La déchetterie, je ne repars pas sur ces 

explications, mais dans ce budget en investissement que lôon a commenc® ¨ fl®cher lôachat du 
terrain de la future déchetterie Est du territoire. 

 

Jean-Michel AVIAS : Merci, donc sur cette partie annexe du budget, je vous donne lecture du 

budget annexe d®chetsé 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier les dispositions financières 

et comptables ainsi que les articles R5211-13 et suivants, relatifs aux budgets des EPCI, 

 

Vu lôinstruction budg®taire et comptable M14 applicable aux communes et aux EPCI,  
 

Vu le d®bat dôorientation budg®taire pour lôann®e 2023 en date du 1er mars 2023,  

 

Vu la Commission Finances en date du 29 Mars 2023, 

 

Vu la Conférence des Maires en date du 29 Mars 2023,  

 

Monsieur le Vice - Président présente au Conseil Communautaire le Budget Primitif du 

Budget Annexe D®chets M®nagers pour lôexercice 2023, dont les d®penses et les recettes 
sô®quilibrent de la manière suivante : 

 

 BUDGET PRIMITIF 2023 
Chapitre 011 ï Charges à caractère général 3 024 181,60 

Chapitre 012 ï Charges de personnel 360 000,00 

Chapitre 65 ï Autres charges de gestion 4 257 847,00 

Chapitre 66 ï Charges Financières 0,00 



Chapitre 67 ï Charges exceptionnelles 500,00 

Chapitre 68 ï Dotations provisions semi-budgétaires 4,50 

Chapitre 022 ï Dépenses imprévues 0,00 

Chapitre 042 - Op®rations dôordre de section ¨ section 154 698,47 

Chapitre 023 ï Virement ¨ la section dôinvestissement 0,00 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 7 797 231,57 
 

 

 

 

 BUDGET PRIMITIF 2023 

Chapitre 70 ï Produits des services 387 500,00 

Chapitre 73 ï Impôts et taxes 5 300 000,00 

Chapitre 74 ï Dotations et Participations 548 278,23 

Chapitre 75 ï Produits divers de gestion courante 1 080 000,00 

Chapitre 042 - Op®rations dôordre de section ¨ section 21 330,06 

R002 Résultat reporté 460 123,28 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 7 797 231,57 
 

 BUDGET PRIMITIF 2023 

Chapitre 20 ï Immobilisations incorporelles 500,00 

Chapitre 204 ï Subventions dô®quipements vers®es  123 210,00 

Chapitre 21 ï Immobilisations corporelles 532 512,02 

Chapitre 16 ï Emprunts et dettes 0,00 

Chapitre 040 ï Op®rations dôordre de transfert entre sections 21 330,06 

Restes à réaliser N-1 7 863,61 

DEPENSES DôINVESTISSEMENT 685 415,69 
 

 

 BUDGET PRIMITIF 2023 

Chapitre 13 ï Subventions dôinvestissement re­ues 365 708,14 

Chapitre 10 ï Dotations, fonds divers et réserves 25 000,00 

Chapitre 040 ï Op®rations dôordre de transfert entre sections 154 698,47 

Chapitre 021 ï Virement de la section de fonctionnement 0,00 

R001 Résultat reporté 140 009,08 

RECETTES DôINVESTISSEMENT 685 415,69 
 

Jean-Michel CATELINOIS : Avez-vous des questions ? oui Monsieur PERILLON 

 

Jean-Luc PERILLON : Dans les prévisions de recette, vous avez inscrit dans les produits de 

gestion pour 1 080 000 ú, donc je suppose que côest essentiellement li® ̈  la revente des produits, 
dans le passé vous nous aviez plutôt habitué à des prévisions beaucoup plus conservatrices, 

alors quôest ce qui motive cet exc¯s dôoptimisme ? 

 

Jean-Michel AVIAS : Sur le 75 ? rappelez-moi juste sur quel montant ou quel chapitre ? 

1 080 000 ? 

Il y a 630 000 ú de partage de fiscalit®, qui est au-dessus, puisque ­a ®t® r®ajust®, lôann®e 
dernière le partage de fiscalité avait été, pour régulariser, beaucoup plus bas. Donc là on est 

repassé à 630 000 ú de partage de fiscalit® et 450 000 ú, alors oui on a sous-estimé le bonus de 

lôann®e derni¯re, ou on a plafonn® ¨ 450 000 ú de rachat de mati¯res du Site, ce qui fait 450 000 

et 630 000, ça fait le 1 080 000, côest ce qui est escomptable. 
 

Jean-Luc PERILLON : Est-ce que ça veut dire que les contributions des communes pourraient 

être modifiées si le bonus sur les reventes était plus élevé ? 

 



Jean-Michel AVIAS : Il ne môappartient pas, côest au Pr®sident de trancher, mais le rachat de 
mati¯res se fait ¨ lô®chelle des 14 communes et toutes ne contribuent pas sur le partage de 
fiscalit®, mais ­a nôengage que moi. 
 

Hélène MOULY : Sur le calcul, il a été fait par rapport aux recettes en répartissant par zone, 

puisquôon ¨ les tonnages, donc ­a ®t® faité le SYPP a vers® en fonction, non pas au nombre 
dôhabitants mais au tonnage, donc on a r®parti par zone dans les recettes au tonnage. 
 

Jean-Michel CATELINOIS : Dôautres questions ? non, donc je vous propose de passer au vote. 

 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DôADOPTER le budget primitif du Budget Annexe Déchets Ménagers 2023 au niveau du 

chapitre pour les sections de fonctionnement et dôinvestissement. 
 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à la majorité (44) des suffrages exprimés : 

 

2 abstentions : Madame Véronique CANESTRARI et Monsieur Didier BESNIER 

 

- ADOPTE le budget primitif du Budget Annexe Déchets Ménagers 2023 au niveau du 

chapitre pour les sections de fonctionnement et dôinvestissement. 
 

 
 

2.20 BUDGET PRIMITIF 2023-BUDGET ANNEXE SPANC 2023 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier les dispositions financières 

et comptables ainsi que les articles R5211-13 et suivants, relatifs aux budgets des EPCI, 

 

Vu lôinstruction budg®taire et comptable M14 applicable aux communes et aux EPCI,  
 

Vu le d®bat dôorientation budg®taire pour lôann®e 2023 en date du 1er mars 2023,  

 

Vu la Commission Finances en date du 29 Mars 2023, 

 

Vu la Conférence des Maires en date du 29 Mars 2023,  

 

Monsieur le Vice - Président présente au Conseil Communautaire le Budget Primitif du 

Budget Annexe SPANC pour lôexercice 2023, dont les d®penses et les recettes sô®quilibrent 
de la manière suivante : 

 

 

 BUDGET PRIMITIF 2023 
Chapitre 011 ï Charges à caractère général 68 417,11 

Chapitre 012 ï Charges de personnel 50 000,00 

Chapitre 65 ï Autres charges de gestion 1 600,00 

Chapitre 67 ï Charges exceptionnelles 2 000,00 

Chapitre 68 ï Dotations provisions semi-budgétaires 350,00 



Chapitre 022 ï Dépenses imprévues 4 294,00 

Chapitre 042 - Op®rations dôordre de section ¨ section 5 394,00 

Chapitre 023 ï Virement ¨ la section dôinvestissement 0,00 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 132 055,11 
 

 

 BUDGET PRIMITIF 2023 

Chapitre 70 ï Produits des services 56 964,00 

Chapitre 74 ï Dotations et Participations 0,00 

Chapitre 77 ï Produits exceptionnels 0,00 

Chapitre 78 ï Reprise provisions semi-budgétaires 343,46 ú 

R002 Résultat reporté 74 747,65 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 132 055,11 
 

 BUDGET PRIMITIF 2023 

Chapitre 21 ï Immobilisations corporelles 9 724,05 

Chapitre 020 ï Dépenses imprévues 5 394,00 

DEPENSES DôINVESTISSEMENT 15 118,05 
 

 

 BUDGET PRIMITIF 2023 

Chapitre 10 ï Dotations, fonds divers et réserves 0,00 

Chapitre 040 ï Op®rations dôordre de transfert entre sections 5 394,00 

Chapitre 021 ï Virement de la section de fonctionnement 0,00 

R001 Résultat reporté 9 724,05 

RECETTES DôINVESTISSEMENT 15 118,05 
 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DôADOPTER le budget primitif du budget Annexe SPANC 2023 au niveau du chapitre pour 

les sections de fonctionnement et dôinvestissement. 
 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- ADOPTE le budget primitif du budget annexe SPANC 2023 au niveau du chapitre pour les 

sections de fonctionnement et dôinvestissement. 
 

 

 
 

2.21 BUDGET PRIMITIF 2023-BUDGET ANNEXE GEMAPI 2023 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier les dispositions financières 

et comptables ainsi que les articles R5211-13 et suivants, relatifs aux budgets des EPCI, 

 

Vu lôinstruction budg®taire et comptable M14 applicable aux communes et aux EPCI,  
 



Vu le d®bat dôorientation budg®taire pour lôann®e 2023 en date du 1er mars 2023,  

 

Vu la Commission Finances en date du 29 Mars 2023, 

 

Vu la Conférence des Maires en date du 29 Mars 2023,  

 

Monsieur le Vice - Président présente au Conseil Communautaire le Budget Primitif du 

Budget Annexe GEMAPI pour lôexercice 2023, dont les d®penses et les recettes sô®quilibrent 
de la manière suivante : 

 

 

 BUDGET PRIMITIF 2023 
Chapitre 011 ï Charges à caractère général 841 433,84 

Chapitre 012 ï Charges de personnel 137 000,00 

Chapitre 014 ï Atténuations de produits 7 250,00 

Chapitre 65 ï Autres charges de gestion 143 000,00 

Chapitre 67 ï Charges exceptionnelles 0,00 

Chapitre 68 ï Dotations provisions semi-budgétaires 10 000,00 

Chapitre 022 ï Dépenses imprévues 0,00 

Chapitre 042 - Op®rations dôordre de section ¨ section 2 900,00 

Chapitre 023 ï Virement à la section dôinvestissement 0,00 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 141 583,84 
 

 BUDGET PRIMITIF 2023 

Chapitre 73 ï Impôts et taxes 375 640,00 

Chapitre 74 ï Dotations et Participations 116 929,00 

Chapitre 77 ï Produits exceptionnels 0,00 

R002 Résultat reporté 649 014,84 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 141 583,84 
 

 BUDGET PRIMITIF 2023 

Chapitre 21 ï Immobilisations corporelles 62 000,00 

Chapitre 020 ï Dépenses imprévues 2 590,83 

DEPENSES DôINVESTISSEMENT 64 590,83 
 

 

 

 BUDGET PRIMITIF 2023 

Chapitre 10 ï Dotations, fonds divers et réserves 1 000,00 

Chapitre 040 ï Op®rations dôordre de transfert entre sections 2 900,00 

Chapitre 021 ï Virement de la section de fonctionnement 0,00 

R001 Résultat reporté 60 690,83 

RECETTES DôINVESTISSEMENT 64 590,83 
 

Jean-Michel CATELINOIS : Des questions ? ouié attend 

 

William AUGUSTE : Bonjour ¨ tous, oui juste une remarque sur le budget GEMAPI, côest une 
remarque dôordre g®n®ral, côest un poste important avec tous les enjeux qui peut y avoir derri¯re, 
avec tout ce qui est avec GEMA et PI, PI « Protection contre les Inondations è. Aujourdôhui ce 
qui môinqui¯te, ce nôest pas le budget que lôon va voter, côest en fait les moyens que lôon va 
mettre derri¯re pour assurer le suivi de toutes les op®rations que lôon devra faire avec ce budget, 

là on est à mi-mandat, comme vous lôavez dit tout ¨ lôheure, on a parl® de personnel, on est en 
souffrance au niveau des agents pour piloter ce projet. Côest un projet qui demande des 
connaissances importantes au niveau du terrain, beaucoup de communes sont concernées, que 



ce soit sur lôinvestissement que lôon fera sur les digues du Rh¹ne par rapport ̈  tout le classement 
que lôon devra faire pour prot®ger les populations contre les inondations, et apr¯s il y a toute la 
connaissance quôil faut avoir avec les agents aussi quôil faut avoir, pour g®rer toute la partie 
GEMA avec lôentretien des rivi¯res et l¨ on est en souffrance. Donc côest juste une remarque, 
pas directement par rapport au budget, parce que peut °tre quôil faudra encore plus de budget, 

pour arriver ¨ g®rer tout ce que lôon doit faire, par contre côest vraiment lôassociation du budget 
avec les agents quôaujourdôhui on nôa pas. 
 

Maryannick GARIN : é merci William de ton intervention, sachant quôen plus tu connais le 
terrain et tu sais ce quôil en est, merci de me conforter dans mes demandes. 
 

Jean-Luc PERILLON : Côest pour aller un peu dans le m°me sens, mais puisque on va faire des 

études sur les digues, il y a de forte chance que ça nous contraigne à des dépenses 

supplémentaires, donc quand est ce que lôon aura ces r®sultats sur les digues ? et est ce quôil 
faut envisager donc pour la fin du mandat, m°me des lôann®e prochaine, des contributions bien 
plus importantes ? 

 

Maryannick GARIN : é oui on nôaura pas cette ann®e 200 000 ú de travaux et on nôaura pas 
200 000 ú de travaux cette ann®e, sachant quôon est d®j¨ au mois dôavril, mais comme lôa très 

bien dit William, heu l¨ on est entrain de faire une ®tude, côest une ®tude qui nous est r®clam® 
par les services de lôEtat et par Madame la Préfète, donc côest des travaux sp®cifiques, on sait, 
d®j¨ ce quôon aurait à faire, parce que on avait du personnel qui connaissait, mais il faut quôon 
ait le r®sultat de cette ®tude, côest en cours de pr®paration technique, mais côest en ce moment, 
le Pr®sident lôa dit, un peu long, mais on attaquera pas les travaux avant la fin de lôann®e, ça 

côest s¾r et certainé 

 

Jean-Michel CATELINOIS : Jôallais juste compl®ter, é je te redonne la parole William, sachant 

que cette ®tude, il y a d®j¨ eu une ®tude en 2019, et quôil y a un programme de travaux par 
rapport à cette étude qui est réalisée, mais il y a une étude complémentaire pour le classement 

des digues et que lôon devrait travailler en collaboration avec la DRAGA, ainsi que la CCRLP, 
de façon à avoir effectivement, côest é la grande inqui®tude, mais on a quand m°me tous les 
autres cours dôeau ¨ regarder, puisquôon a un bassin versant sur le Lez, un bassin versant sur la 

Berre et sur lôAygues aussi, donc ­a va venir compl®ter pour le classement des digues, côest ce 
que nous demande la DREAL, mais bien sur quôon va essayer de travailler en collaboration 
avec nos voisins, puisquôon a tous des petits bouts sur le Rh¹ne en particulier, vas-y William. 

 

William AUGUSTE : Je voulais juste rajouter, donc la CCDSP va confier la mission de 

participer ¨ lôassociation France digues pour laquelle je si¯ge, je repr®sente la CCDSP. En 
termes dô®ch®ance au niveau du classement des digues, côest tr¯s simple, donc juin 2023 côest 
si on est en ®tude simplifi®e côest la date qui est d®pos®e, ensuite la date butoir qui arrive, côest 
juin 2024. Voilà, tout en sachant que Maryannick le sait aussi, côest que dans le syst¯me de 
classement des digues ou système de protection, on a une digue un petit peu particulière qui est 

la Frémigère-Faïne ?????? que Maryannick connait bien, qui est g®r®eé, qui est ¨ la fois sur la 
CCDSP et à la fois sur la CCRLP, alors aux yeux des services de lôEtat, et ­a  côest une 
obligation il ne peut pas y avoir deux EPCI pour la gestion dôun seul ouvrage de protection, il 
faut savoir que cette digue qui part de Pierrelatte, donc que Alain connait bien, et qui va jusquô¨ 
la fin de Lapalud, protège essentiellement la Ville de Lapalud et la population de Lapalud, et 

côest une digue qui serait classée en classe C, pour une protection inférieure à 3 000 personnes, 

il y a trois classements pour les digues, jôirai pas plus loin, voil¨ en fait lô®ch®ance en proc®dure 
simplifi®e pour le classement des digues, côest juin 2023 et lô®ch®ance finale côest lôann®e 
prochaine en 2024. 

 

Jean-Michel CATELINOIS : ok, après ces précisions, je vous propose de voter le budget. 

 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 



Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DôADOPTER le budget primitif du budget Annexe GEMAPI 2023 au niveau du chapitre 

pour les sections de fonctionnement et dôinvestissement. 
 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à la majorité (43) des suffrages exprimés : 

 

1 contre : Didier BESNIER 

2 abstentions : Madame Véronique CANESTRARI et Monsieur Eric CAROU 

 

- ADOPTE le budget primitif du budget annexe GEMAPI 2023 au niveau du chapitre pour 

les sections de fonctionnement et dôinvestissement. 
 

 
 

2.22 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS-OFFICE DE TOURISME 

INTERCOMMUNAL-ANNEE 2023 
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Débat dôOrientation Budg®taire en date du 1er mars 2023, 
 
Vu la Conférence des Maires du 29 Mars 2023, 

 

Vu les demandes d®pos®es par les associations ou organismes pour solliciter lôoctroi 
dôune subvention pour lôann®e 2023,  

 
Considérant les prévisions budgétaires sur le budget prévisionnel 2023, 

 

Véronique CANESTRARI : é excusez-moi, est ce quôon peut voter ligne par ligne, ou on est 
oblig® de voter le montant, parce que moi jôauraié ¨ ben voilà, très bien. 

 

Jean-Michel CATELINOIS : Côest ce que jôallais vous proposer, donc je vous propose de voter 

ligne par ligne, puisque on peut ne pas °tre dôaccord avec la subvention dôuneé donc on va 
essayer dôaller assez vite, Office de Tourisme qui est contre (2 contre) 
 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassemblée délibérante : 

- DôAPPROUVER le montant de la subvention sollicit®e par lôassociation 

ci-dessous, 

 

 

Organisme ou associations Montant sollicité 
Office de tourisme intercommunal 470 000 ú 

TOTAL 470 000 ú 
 

 

- DôAUTORISER le Pr®sident ¨ signer lôensemble des pi¯ces n®cessaires ¨ lôex®cution 
de la présente délibération. 

 



DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à la majorité (44) des suffrages exprimés :  

 

2 contre : Madame Véronique CANESTRARI et Monsieur Didier BESNIER 

 

- APPROUVE le montant de la subvention sollicit®e par lôassociation ci-dessous, 

 

Organisme ou associations Montant sollicité 
Office de tourisme intercommunal 470 000 ú 

TOTAL 470 000 ú 
 

- AUTORISE le Pr®sident ¨ signer lôensemble des pi¯ces n®cessaires ¨ lôex®cution de la 
présente délibération. 

 
 

2.23 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS-ANNEE 2023  
 

Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 
 
 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Débat dôOrientation Budg®taire en date du 1er mars 2023, 
 
Vu la Conférence des Maires du 29 Mars 2023, 

 

Vu les demandes d®pos®es par les associations ou organismes pour solliciter lôoctroi 
dôune subvention pour lôann®e 2023,  

 
Considérant les prévisions budgétaires sur le budget prévisionnel 2023, 

 
PROPOSITION du PRESIDENT 

 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DôAPPROUVER les montants des subventions sollicitées par les associations ou 

organismes telles que présentées ci-dessous, 

 

Organisme ou associations Montant sollicité 
Drôme Provençale 27 909 ú 

PIMMS 27 000 ú 

Pays « une autre Provence » 2 146,85 ú 

Parc des Baronnies Provençales (programme 

LEADER) 

4 700 ú 

Atout Tricastin 19 322 ú 

Réseau Entreprendre 3 500 ú 

Missions Locales (Drôme provençale et 

Portes de Provence) 

64 406 ú 

Initative Seuil de Provence 32 203 ú 

AURA Entreprises 100 ú 

Prévigrêle 6 143 ú 

TOTAL 187 429,85 ú 
 

 



- DôAUTORISER le Pr®sident ¨ signer lôensemble des pi¯ces n®cessaires ¨ lôex®cution 
de la présente délibération. 

 

Jean-Michel CATELINOIS : énumération de toutes les lignes des autres subventions aux 

associations-Année 2023, je vous remercie. 

 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- APPROUVE les montants des subventions sollicitées par les associations ou 

organismes telles que présentées ci-dessous, 

 

Organisme ou associations Montant sollicité 
Drôme Provençale 27 909 ú 

PIMMS 27 000 ú 

Pays « une autre Provence » 2 146,85 ú 

Parc des Baronnies Provençales (programme 

LEADER) 

4 700 ú 

Atout Tricastin 19 322 ú 

Réseau Entreprendre 3 500 ú 

Missions Locales (Drôme provençale et 

Portes de Provence) 

64 406 ú 

Initative Seuil de Provence 32 203 ú 

AURA  Entreprises 100 ú 

Prévigrêle 6 143 ú 

TOTAL 187 429,85 ú 
 

- AUTORISE le Pr®sident ¨ signer lôensemble des pi¯ces n®cessaires ¨ lôex®cution de la 
présente délibération. 

 
CONVENTION DôINDEMNITE IMPREVISION CONTENUR (D®chets M®nagers)  
Rapporteur : Jean-Michel AVIAS 

 

Jean-Michel CATELINOIS : Intervention du Président avant la prochaine délibération, il 

demande ¨ Sandrine quôelle est la prochaine d®lib®ration ? « Convention dôIndemnisation au 
titre de lôImpr®vision » hou ­a côest joli ­aé côest ¨ qui celle-là ? reviens en arrière Sandrineé 
à toujours toi 

 

Jean-Michel AVIAS : é oui alors là côest pour la partie de lôimpr®vision, 

La Communaut® de Communes Dr¹me Sud Provence exerce la fonction dôautorit® organisatrice 
en mati¯re de gestion des d®chets m®nagers et assimil®s sur son territoire. 
A ce titre, et en cette qualit®, la Communaut® de Communes Dr¹me Sud Provence a conclu un 
march® public de fourniture de bacs roulants. 
Ce march® a pris effet le 23 mai 2019 et ce, pour une dur®e de 4 ans ferme. 
Suite à la crise sanitaire, qui a emporté une hausse massive du coût des matières premières, la 

société CONTENUR a alerté la Communauté de Communes Drôme Sud Provence, par courrier 

en date du 23 novembre 2022, sur lôaugmentation significative quôelle ®tait amen®e ¨ subir 
quant au co¾t dôachat du Poly®thyl¯ne haute densit® (PEHD). 
Or, sans °tre inop®rante, lôapplication de la formule contractuelle de révision des prix, telle 

quôelle est donn®e ¨ voir par lôarticle 4.2 du C.C.A.P., nôa pas permis de compenser pleinement 
les surco¾ts attest®s par la soci®t® CONTENUR, de sorte que lô®quilibre ®conomique du march® 
sôen est trouvé bouleversé. 

Dans ce contexte, côest-¨-dire face ¨ une situation relevant ¨ lô®vidence de lôimpr®vision (art. 
L6 du Code de la commande publique), la Communaut® de Communes Dr¹me Sud Provence 



et la soci®t® CONTENUR se sont rencontr®es le 16 mars 2023 afin de rechercher ensemble les 
voies dôune solution transactionnelle autorisant la poursuite de lôex®cution du march® dans des 
conditions acceptables par chacune des deux parties. 
Côest dans ces conditions que les Parties ont finalement convenu de ce qui suit. 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 
 

- DôAPPROUVER les termes de la convention dôindemnisation pour impr®vision avec 
la société CONTENUR. 

- DE CONSENTIR ¨ allouer ¨ la soci®t® CONTENUR une indemnit® dôimpr®vision 
dôun montant de 16 418.09 ú HT (19 701.70 ú TTC), soit 90% des surco¾ts (calcul® 
apr¯s d®duction de la r®vision contractuelle des prix) subis par ladite soci®t® sur la 
p®riode comprise entre juin 2021 et septembre 2022 (côest-¨-dire pour les facturations 
comprises entre ces deux dates). 
 

- DôAUTORISER le Pr®sident ¨ signer tout document n®cessaire ¨ lôapplication de cette 
délibération. 

 

 

Jean-Michel CATELINOIS : Des questions ? oui 

 

Jean-Luc PERILLON : Je suis un petit peu surpris, de cetteé demande, parce queé, du coup 
je suis all® voir les mercuriales du PESG, et jôai trouv® quôen 2018 cô®tait donc 1211 ú la tonne, 
en 2019 935 ú, en 2020 837 ú, en 2021 1119 et en 2022 1207, certes ­a varie beaucoup, je suis 

dôaccord, mais en 2019 on savait d®j¨ que lôon pouvait aller taper 1211 qui est quasiment ce 
quôon a atteint en 2022, donc les r®f®rences qui vous sont donn®es, je ne sais pas où ils les ont 

prises, mais perso., moi je ne les accepte pas. 

 

Véronique CANESTRARI : Et au-delà, est-ce quôil y a eu une n®gociation, ou est ce que ces 
montants avaient été demandé par ces personnes ? 

 

Jean-Michel CATELINOIS : é oui on tôautorise 

 

Sandrine PULCRANO : Oui, déjà avant de donner les explications, je fais passer le parapheur 

avec les signatures des Budgets, des Comptes Administratifs, donc il y a 8 pages à signer, merci. 

Jôai reçu un courrier que jôai refusé de payer, donc jôai fait un courrier pour demander une 

négociation et avoir des explications. Jôai reçu le responsable de la Société au mois de mars qui 

môa donn® tous les tableaux et les calculs pour justifier lôaugmentation. Il nôy a pas de 
n®gociation possible, puisquôils sont autorisés par décret, le ministère a pris une décision pour 

aller au-delà de la révision des prix classiques, donc avec tous les justificatifs quôil môa donnés, 

je suis retombée sur le montant de 16 000 ú. Mais pour valider ­a, il faut que le Pr®sident signe 
la convention et pour signer la convention il faut quôil soit autoris® par le Conseil 

Communautaire. 

 

Véronique CANESTRARI : En m°me temps, ce nôest pas le fait de revenir sur le d®cret, parce 
quôil existe, on a eu le même cas pour une mutualisation sur une commande cantine, mais je 

rejoins Monsieur PERILLON, il y a les chiffres, quand même qui peuvent être contestés ou voir 

ce quôil en est, tout nôest pas ¨ prendre pour argent comptant quand une Soci®t® le demande, 
côest ce que je veux dire. 
 

Sandrine PULCRANO : ce nôest pas pris pour argent comptant, car ils ont repris tous les indices, 

ils ont recalculé ensemble, il est resté toute la matinée dans mon bureau pour revoir ensemble 

la méthode de calcul.  

 

Véronique CANESTRARI : Mais je ne pense pas que le décret nous oblige à accepter la demande 

proprement dite de la Soci®t®, côest ce que je veux dire, m°me si les calculs sont bons dans ce 



quôils nous ont donn®. Il y a peut-°tre un moyen de tomber dôaccord et de n®gocier pour avoir 
un compromis, côest pareil la CCDSP subit les cons®quences, ne serait ce par les flux dô®nergie 

ou autre, il y a un impact pour tout le monde. Il faudrait un compromis pour les deux parties, 

côest ce que je voulais savoir. 
 

Patrice ESCOFFIER : En compl®ment, jôaimerai savoir si ­a a ®t® r®vis® uniquement sur la 
base dôindices, ou si ­a a ®t® r®vis® sur la base de facture dôachat ? et de conditions dôachat ? 

parce que ­a ne fonctionne pas quôavec des indicesé 

 

Jean-Michel AVIAS : é on a tous connu dans les communes des augmentations 

 

Jean-Michel CATELINOIS : é côest les services qui ont particip® pour les négociations, ce qui 

est logique pour les indices, moi je vous propose de repousser la délibération avec le risque 

quôils nous attaquent au T.A., côest tout, donc est ce quôon est pr°t ¨ prendre le risque ou pas ? 

é  
Côest le march® des bacsé bon on reporteé, sôil y a des frais de justice derri¯re, il faut sôy 
attendre dôaccord, les 19 0000 ú peuvent devenir un petit peu plus, sachant quôon nôest pas 
certain que ce soit négociable. On reporte, on leur fera un courrier demain, en leur expliquant 

que ce nôest pas pass® au Conseil Communautaire et quôon a jusquôau mois de juin 2023 pour 
n®gocier. On nôest pas en position de force pour n®gocieré OK on reporte, on le reverra en 
juin. 

 

 

Jean-Michel AVIAS : Juste avant, on a fini la grosse partie financière et budgétaire, je vous 

remercie de votre patience déjà et de votre écoute attentive et des recherches que vous avez fait 

pour compléter, et qui nous permettent de compl®ter les budgets, jôai une pens®e aussi pour les 
services qui ont travaillé à tout niveau, parce quôon a accueilli en toute fin dôann®e Sandrine 
PULCRANO, les services se sont ®toff®s, et je trouve que côest voil¨ un budget qui me semble-

t-il être transparent et qui est aussi engageant pour lôavenir, donc je vous remercie, tous les 
services confondus, tous les pôles confondus pour le travail qui a été fait, donc voilà. 

 

Véronique CANESTRARI : Je me joins dôailleurs ¨ cette remarque que tu fais, côest vrai on a eu 
une grande clart®, ­a a permis dôavoir des vrais d®bats en commission des finances. Même si 

des fois je ne suis pas dôaccord sur certains points, ­a a ®t® tr¯s clair, ­a nous a permis de d®battre 
sur plusieurs points justement, voilà. 

 

Jean-Michel CATELINOIS : Merci pour les services, comme on est au moment des 

remerciements, je remercie Jean-Michel, je sais quôil a travers® une p®riode difficile et il a 
travaill® sur le budget tant quôil pouvait le faire, merci. 

 
 
 

3ïDEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

3.1 AVENANT CONVENTION PIMMS 
 

Rapporteur : Alain GALLU 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu lôarticle 10 de la loi nÁ2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations, 

Vu les statuts de la communauté de communes Drôme Sud Provence et notamment ses 

compétences optionnelles en matière de création et gestion de maisons de services au public, et 

dôaction sociale dôint®r°t communautaire, 

Vu les statuts de lôassociation PIMMS M®diation portes de Provence pr®cisant lôobjet de cette 
structure et son p®rim¯tre dôintervention, 



Vu la convention pluriannuelle attributive de subvention de fonctionnement avec le PIMMS 

Médiation portes de Provence, approuvée par la délibération 2021-61, pour la période 2021-

2023, ci-jointe annexée, 

Vu le projet dôavenant nÁ1 ¨ la convention pluriannuelle attributive de subvention de 

fonctionnement avec le PIMMS Médiation Portes de Provence 2021-2023, ci-joint annexé, 

Vu lôavis de la commission d®veloppement ®conomique en date du 9 mars 2023 

Vu lôavis de la conf®rence des Maires en date du 29 mars 2023, 

Considérant que le PIMMS M®diation Portes de Provence favorise et facilite lôacc¯s de ses 
usagers aux services de différents opérateurs publics ou privés, qui mutualisent leurs moyens et 

leurs actions au travers de lôassociation, notamment dans le domaine numérique et sociétal. 

Ainsi, le PIMMS M®diation a pour mission de faciliter lôacc¯s pour tous aux services publics, 
aux usages num®riques et professionnaliser et permettre lôacc¯s ¨ lôemploi durable pour ses 
personnels en statut de contrat aidé. A noter que depuis le 1er janvier 2020, le PIMMS 

Médiation est habilité France Services. 

Considérant que la Communaut® de Communes Dr¹me Sud Provence a pour objet dôassocier 
des communes au sein dôun espace de solidarit®, en vue de lô®laboration dôun projet commun 

de d®veloppement et dôam®nagement. En conformit® avec la loi NOTRE, elle a compl®t® en 
2017 ses comp®tences avec des comp®tences additionnelles relatives ¨ lôaction sociale dôint®r°t 
communautaire et à la création et à la gestion de maisons de services au public. 

Considérant que lôarticle 2 de la convention pr®voit une subvention annuelle de 24 500 ú de la 
CCDSP au PIMMS M®diation. A titre exceptionnel, il est propos® dôaugmenter le montant de 
la subvention 2023, compte-tenu de : 

¶ Lôaugmentation du prix des carburants qui impacte lôobjet m°me du soutien de la 
CCDSP : les véhicules du PIMMS mobile qui vont dans les communes au plus près des 

citoyens,  

¶ La non indexation de lôaide sur lô®volution du poids de population, 
¶ La stabilité du montant de la subvention depuis 2019. 

Ainsi, il est propos® dôallouer une aide compl®mentaire de 10% au titre de 2023, ce qui porte le 
montant total de la subvention à 27 000 ú, au lieu de 24 500 ú. 
Afin de pouvoir attribuer cette aide, il convient de modifier lôarticle 2 de la convention par voie 

dôavenant. 
 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DôAPPROUVER les termes de lôavenant nÁ1 ¨ la convention pluriannuelle attributive de 
subvention de fonctionnement 2021-2023, entre la CCDSP et le PIMMS Médiation 

Portes de Provence, 

- DôAUTORISER Monsieur le Pr®sident ¨ signer lôavenant nÁ1 ¨ la convention avec le 
PIMMS Médiation Portes de Provence, 

- DôAUTORISER Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette 

décision. 

 

Jean-Michel CATELINOIS : Des questions ? sur la convention avec le PIMMS 

 

Véronique CANESTRARI : Moi, juste une remarque ¨ dire, côest tr¯s important dans nos petites 
communes, parce quôon a beaucoup de personnes qui sôy rendent et que côest important de 
pouvoir le maintenir et de le garder tel quel quoi. 

 



Jean-Michel CATELINOIS : On est tous dôaccord sur ce sujet, donc je vous propose de voter. 
 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- APPROUVE les termes de lôavenant nÁ1 ¨ la convention pluriannuelle attributive de 
subvention de fonctionnement 2021-2023, entre la CCDSP et le PIMMS Médiation 

Portes de Provence, 

- AUTORISE Monsieur le Pr®sident ¨ lôavenant nÁ1 ¨ la convention avec le PIMMS 
Médiation Portes de Provence, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette décision. 
 
 

 
 
 

4. DECHETS MENAGERS 
 

 

4.1 CONVENTION DE MUTUALISATION DISPOSITIF VIDEO PROTECTION 

MALATAVERNE 
Rapporteur : Hélène MOULY 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

VU : 
- L'article L.251-2 du Code de la sécurité intérieure, 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales 

- Lôavis du bureau communautaire et de la commission d®chets 

CONSIDERANT : 
 
La Communauté de Communes assure la gestion des déchetteries depuis 2015 et plusieurs actes 
de d®linquance et dôincivilit® ont pu °tre constat®s, essentiellement en dehors des jours et heures 
d'ouverture. Devant ce constat, la CCDSP a décidé de développer la vidéosurveillance sur les 
déchetteries intercommunales. 
 
La commune de Malataverne dispose d'un système de vidéoprotection composé de 32 
caméras et d'un centre de vidéoprotection urbaine qui assure une veille du système et un 
contrôle des images de manière régulière. 
 

Par la convention faisant lôobjet de la pr®sente d®lib®ration, il est proposé que la commune de 

Malataverne intègre dans son système de vidéoprotection, la surveillance du site de la 

d®chetterie situ®e sur son territoire pour un montant annuel fix® ¨ 250ú. 
 

La convention dôune dur®e de trois ans renouvelables par tacite reconduction 2 fois un an, dans 

le respect des dispositions légales et réglementaires en termes de liberté publique et de 

vidéoprotection, les obligations réciproques des parties. 

 

La commune sera notamment charg®e de la visualisation et de lôenregistrement des images ainsi 
que de lôalerte aupr¯s de la police municipale. Elle assurera ®galement la maintenance 

préventive, curative et le nettoyage des dispositifs. 
 
La communaut® de communes sera charg®e de lô®clairage du site et de l'acquisition des caméras, 
de leur installation et de leur raccordement au centre de vidéoprotection de la commune. La 
Communauté de Communes est également tenue d'informer les autorités policières compétentes 
de toute intrusion constatée et de manière générale de tout acte de délinquance commis sur le 
site. 



Ainsi, il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

-DôAPPROUVER les termes de la convention de mutualisation du dispositif de vidéo 

protection pour la déchetterie avec la commune de Malataverne tel que joint en annexe,  

-DôAUTORISER Monsieur le Président à signer tout acte ou document en lien avec la 

présente délibération. 

 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et ¨ lôunanimit® des suffrages exprimés : 

-APPROUVE les termes de la convention de mutualisation du dispositif de vidéo 

protection pour la déchetterie avec la commune de Malataverne tel que joint en annexe,  

-AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte ou document en lien avec la présente 

délibération. 

 

 

 

5-ENVIRONNEMENT-GEMAPI 
 

5.1 AVIS SUR LE PROJET DE SAGE ARRETE SUR LE BASSIN VERSANT DU 

LEZ 

Rapporteur : Maryannick GARIN 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la communauté de communes modifiés par arrêté préfectoral en date du 24 

septembre 2019 ; 

VU le Code de lôenvironnement et notamment ses articles L 212-3, L212-4 et R 212-26 à R 

212-32 relatifs aux Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ; 

VU la Délibération n°2018-114 du 14 décembre 2018, confiant la compétence GEMAPI (items 

1,2,5 et 8) ainsi que les items 11 et 12 de lôArticle L.211-7 du code de lôenvironnement au 
Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez (SMBVL) ; 

VU les statuts du SMBVL ; 

VU l'arrêté inter préfectoral du 15 février 2012 modifié fixant le périmètre hydrographique du 

schéma d'aménagement et de gestion des eaux sur le bassin versant du Lez ; 

VU l'arrêté inter préfectoral du 30 janvier 2013 portant création de la commission locale de 

l'eau (CLE) charg®e de la mise en îuvre du SAGE sur le bassin versant du Lez ; 

VU les arrêtés inter-préfectoraux successifs portant modification de la CLE du bassin versant 

du Lez ; 

VU la délibération n°2022-104 du 30 novembre 2022 du comité syndical du SMBVL portant 

d®finition des moyens humains et financiers n®cessaires ¨ la mise en îuvre du SAGE ; 

VU le projet de SAGE du bassin versant du Lez ®labor® par la commission locale de lôeau et 
arrêté par cette dernière le 1er décembre 2022 ; 

VU le courrier de saisine du Président de la CLE en date du 9 janvier 2023 ; 

CONSIDERANT que le projet de SAGE du bassin versant du Lez est composé des documents 

suivants :  

- le Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable des Eaux (PAGD), 
- lôAtlas cartographique, 



- le Règlement, 

- le Rapport dô®valuation environnementale. 

CONSIDERANT que le SAGE du Lez est un document de planification élaboré de manière 

collective et concertée, pour un périmètre hydrographique cohérent, qui fixe des objectifs 

g®n®raux dôutilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la 

ressource en eau sur le territoire des 28 communes et des 5 EPCI-FP du bassin versant du Lez ; 

CONSIDERANT que les autres enjeux du SAGE visent la préservation des milieux naturels, 

le bon fonctionnement des cours dôeau pour une meilleure protection contre les inondations, la 
gestion de lôeau potable ainsi que la satisfaction des autres usages, agricole, environnemental 
et économique ; 

CONSIDERANT que le SMBVL est la structure porteuse de la CLE SAGE, qui a notamment 

pour mission dôassurer lôanimation du SAGE, la mise en îuvre des actions que le SAGE 
recouvre ainsi que leur financement ; 

CONSIDERANT que la stratégie retenue par le SAGE se décline en 6 orientations : 

- Une gouvernance et une animation adaptées aux enjeux du bassin versant du Lez 

- Le partage de la ressource en eau entre les usages et les milieux aquatiques 

- Le maintien dôune qualit® des eaux superficielles et souterraines compatible avec les 
usages et les milieux naturels 

- La préservation et la restauration des milieux naturels et des cours dôeau, de leurs 
intérêts fonctionnels et patrimoniaux 

- La préservation / restauration de la dynamique latérale et du transport solide du Lez et 

de ses affluents pour le bon fonctionnement des milieux et la protection contre les 

inondations 

- La gestion du risque inondation en tenant compte du fonctionnement des milieux 

aquatiques 

CONSIDERANT que lôensemble de ces orientations d®clin®es en dispositions et r¯gles permet 
de répondre efficacement aux enjeux et menaces du territoire. 

 

PROPOSITION du PRESIDENT 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

 

- DE DONNER un avis favorable au projet de Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion de 
lôEau (SAGE) du bassin versant du Lez ®labor® par la Commission Locale de lôEau ; 

- DE CHARGER Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant de prendre toutes les dispositions 
n®cessaires ¨ lôex®cution de la pr®sente  
 

Jean-Michel CATELINOIS : Merci, on passe au vote, pardon je crois quôAlain doit nous 
quitter, il est appel®, il y a un souci. 
 

Patrice ESCOFFIER : Si je peux compl®ter ce que vient de dire Maryannick, donc au niveau 
du SMBVL, on môa charg® dô°tre le repr®sentant pour la cl® du SAGE et ¨ ce titre-l¨, jôai 
particip® ¨ la r®daction du SAGE, qui est un enjeu tr¯s important au niveau du territoire, 
mais au-del¨ du territoire, parce que si vous avez ®cout® les derni¯res informations, le dernier 
discours quôa fait le Pr®sident de la R®publique, la ressource en eau est quelque chose de tr¯s 
important. Je rajouterai que la d®marche de SAGE, côest une d®marche volontaire de 
lôensemble des communes du bassin versant du LEZ et vendredi dernier nous ®tions donc ¨ 
LYON, donc ¨ lôagence de lôeau o½ le SAGE a re­u un avis favorable. Ce quôil faut savoir 
®galement, côest quôavec un avis favorable pour un SAGE, pour un syndicat de rivi¯re, ­a 
ouvre des portes ¨ dô®ventuelles aides de lôagence de lôeau, côest tr¯s important de le 
souligner, voil¨, jôen ai termin®. 
 



Maryannick GARIN : Oui si vous avez des questions ¨ poser, vous pouvez aussi vous 
adresser ¨ notre sp®cialiste, côest Patrice ESCOFFIER qui est notre repr®sentant de la 
Communaut® de Communes, si vous voulez avoir vraiment des ®claircissements, il pourra 
r®pondre ¨ vos questions. Mais en plus sachez que le SAGE a un probl¯me, côest un projet 
et ce nôest pas neutre, parce que ­a peut °tre de la construction des PLU, ­a pourra °tre tr¯s 
important, donc le d®veloppement dôurbanisme dans nos communes et peut °tre impliqu® 
par le SAGE, il faut aussi le savoir, sôil nôy a pas dôeau, il y a plus de construction, donc côest 
important. Le travail qui a ®t® fait, a ®t® vraiment tr¯s bien fait. 
 

Jean-Michel CATELINOIS : Côest bon, Patrice tu valides ce que William a dit, ton 
coll¯gueé au SAGE, toi tu seras inaudible, ce ne sera pas de ma fauteé Merci, je propose 
de passer au vote. 
 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

- DONNE un avis favorable au projet de Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion de lôEau 
(SAGE) du bassin versant du Lez ®labor® par la Commission Locale de lôEau ; 

- CHARGE Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant de prendre toutes les dispositions 
n®cessaires ¨ lôex®cution de la pr®sente  
 

5.2 CONVENTION CONSTITUTIVE DôUN GROUPEMENT DE COMMANDE 

POUR PASSATION DôUN ACCORD CADRE A BONS DE COMMANDE VISANT 

A REALISER DES TRAVAUX DE COURS DôEAU 

Rapporteur : Maryannick GARIN 

 
EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

                 VU le Code g®n®ral des collectivit®s territoriales 

VU les statuts de la communaut® de communes modifi®s par arr°t® pr®fectoral en date du 24            
septembre 2019 

VU l'article L.2113-6 du code de la commande publique, cr®® par lôOrdonnance nÁ2018-1074 
du 26 novembre 2018 relative aux groupements de commandes qui peuvent °tre constitu®s entre 
des acheteurs afin de passer conjointement un ou plusieurs march®s. 
 

VU la d®lib®ration du Comit® Syndical du Syndicat Intercommunal lôAm®nagement du Bassin 
de la Berre, de la Vence et de leurs Affluents (d®nomm® ci-apr¯s SIABBVA) en date du JJ MM 
2023, 
 

VU le projet de convention constitutive dôun groupement de commandes entre le Syndicat 
Intercommunal lôAm®nagement du Bassin de la Berre, de la Vence et de leurs Affluents 
(SIABBVA) et la communaut® de communes Dr¹me Sud Provence pour la r®alisation de 
travaux de cours dôeau au titre de la comp®tence GEMA, 

 

                La comp®tence ç GEstion des Milieux Aquatiques et Pr®vention des Inondations è (GEMAPI) 
a ®t® attribu®e, par transfert automatique, aux ®tablissements publics de coop®ration 
intercommunale ¨ fiscalit® propre (EPCI-FP), ¨ compter du 1er janvier 2018 et ce depuis 
lôadoption de la loi nÁ2015-991 du 7 ao¾t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
R®publique (loi NOTRe). 

 

                Cette comp®tence GEMAPI comprend les missions d®finies aux 1Á, 2Á, 5Á et 8Á du I de lôarticle 
L.211-7 du code de lôenvironnement, ¨ savoir : 



 

                1Á lôam®nagement du bassin ou dôune fraction de bassin hydrographique, 
                2Á lôentretien et lôam®nagement dôun cours dôeau, canal, lac ou plan dôeau, y compris les acc¯s 

¨ ce cours dôeau, ¨ ce canal, ¨ ce lac ou ¨ ce plan dôeau, 
                5Á la d®fense contre les inondations et contre la mer, 
                8Á la protection et la restauration des sites, des ®cosyst¯mes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations bois®es riveraines. 
 

                Cette comp®tence, exclusive et obligatoire, se substitue aux actions pr®existantes des 
collectivit®s territoriales et de leurs groupements, actions jusquôalors facultatives et non 
uniform®ment pr®sentes sur les territoires expos®s au risque dôinondation et/ou de submersion 
marine. Ces ®volutions conf¯rent ainsi une position renforc®e au bloc intercommunal, tout en 
impulsant des r®organisations territoriales. De fait, elles contribuent ¨ reconfigurer la 
gouvernance mais ®galement la ma´trise dôouvrage des projets associ®s ¨ lôeau et ¨ la mer. 

                 La comp®tence GEMAPI est dite ç s®cable dans ses missions et dans son p®rim¯tre è. Par 
cons®quent, les EPCI-FP comp®tentes ont donc la possibilit® de transf®rer tout ou partie de la 
comp®tence (GEMA et/ou PI) ¨ un syndicat mixte sur tout ou partie de son territoire. 

 

                Compte tenu de ce contexte et au regard de ses ambitions, la CCDSP a donc opt® pour mettre 
en îuvre le volet GEMA de sa comp®tence comme suit au niveau du Sous-Bassin Versant 
SDAGE dit de la BERRE (contour issu de la mise en application de la Directive Cadre sur 
lôEau de lôUE 2000 transpos®e par la France en 2006) : 

 

Gestionnaire/MO 

du volet GEMA 

BV de cours dôeau 

CCDSP 

(en r®gie directe) 
Roubine, Echaravelles 

Lauzon 

SIABBVA 

(comp®tence transf®r®e par la CCDSP) Berre 

 

Les cours dôeau de la Roubine, Echaravelles et Lauzon b®n®ficient dôune DIG pour r®alisation            
dôun Programme pluriannuel dôEntretien (PPE) de la v®g®tation pour la p®riode 2021-2026.  
 

Le SIABBVA est actuellement en cours de proc®dure de demande de DIG et dôun Dossier Loi 
sur lôEau (DLE) associ® au b®n®fice du Bassin Versant de la Berre pour r®alisation dôun PPE 
ainsi que de travaux ouverts ̈  la rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature Eau. Lôobtention de lôarr°t® 
Pr®fectoral correspondant lui permettra dôengager des travaux sur la p®riode 2023-2028 pour le 
cours dôeau de la Berre et de son principal affluent la Vence. 
 

            Les longueurs de cours dôeau inscrits aux PPE de ces dossiers DIG sont les suivantes : 
 

Collectivit®s Cours 
dôeau 

Longueur 
approximative 

SIABBVA Berre 27,5 kml 
Vence 12 kml 

CCDSP Lauzon 17 kml 
Roubine 9 kml 
Echaravelles 8 kml 

TOTAL 73,5 kml 
 



Au regard de la longueur totale de cours dôeau ¨ g®rer ainsi que des fr®quences dôinterventions                                
pr®visionnelles et variables pour les tron­ons recens®s au sein des dossiers DIG, il a sembl® 
pertinent aux ®lus des deux collectivit®s de mettre en place un groupement de commande pour des 
besoins de m°me nature, soit les familles dôachat suivantes : 
 

1. Travaux de d®broussaillage. 
2. Travaux dôabattage. 
3. Travaux dô®lagage. 
4. Travaux de gestion dôemb©cles. 
5. Travaux de gestion de d®chets sauvages. 
6. Travaux de gestion dôEsp¯ces Exotiques et Envahissantes (EEE). 
7. Travaux de gestion s®dimentaire 

8. Travaux de g®nie ®cologique. 
            Il est pr®cis® que pour chaque famille dôachat recens®e, la CCDSP et le SIABBVA demeurent 

libres de mettre en îuvre leurs propres proc®dures dôattribution, et de signer des commandes avec 
un op®rateur ®conomique de leur choix, aussi longtemps que le coordonnateur d®sign® par la 
pr®sente convention pour la famille dôachat en cause nôa pas lanc® la (ou les) proc®dures de 
march®(s) correspondant(s). 

            Il est notamment pr®vu entre les membres du groupement de commandes que : 
 

- la CCDSP est désigné COORDONNATEUR du groupement de commandes et assurera le         

portage administratif et que les missions du coordonnateur ne donnent pas lieu à indemnisation. 

     - Après notification du marché par le coordonnateur, chaque membre du groupement exécute le   

marché en fonction de ses besoins respectifs. 

    - Chaque membre du groupement réalise la v®rification des prestations quôil a command®es et 
prend la décision de les réceptionner, de les ajourner ou de les rejeter, conformément aux 

stipulations du marché. Chaque membre devra ainsi gérer ses relations avec le titulaire du marché, 

veiller à la bonne ex®cution des prestations quôil a command®es et proc®der au contr¹le des 
factures correspondantes. 

 Jean-Michel CATELINOIS : Monsieur William une question 

 

 William AUGUSTE : Désolé Jean-Michel, la remarque que je vais faire, côest la m°me remarque 

que tout ¨ lôheure, ok on a pr®par® un march® de commande pour la partie GEMA, ce que jôai bien 
compris, la partie inondation nôest pas prise en compte, côest une chose ok. Pour la CCDSP, côest 
toujours pareil, donc on a un déficit, après qui va suivre les travaux qui sont inscrits parce que côest 
pareil, il y a une connaissance au niveau, là au niveau du terrain de la CCDSP et il y a la même 

connaissance à avoir pour le terrain SIABBVA, il faut des vrais professionnels qui connaissent le 

terrain pour suivre ces travaux, donc côest juste une inqui®tude. 
    Ma deuxième remarque, ce sera la dernière de la soirée, la commune de St Restituté, je vais 

commencer dans lôordre, la commune de Mons®gur sur Lauzon, de Sol®rieux, St Restitut, Boll¯ne, 
on a fait un courrier à la CCDSP pour la gestion du Lauzon pour la partie GEMA, et on avait 

demandé, donc on avait rencontré lôensemble des Maires et les 3 CC. Donc la commune de 
Monségur sur Lauzon et lôEPCI associ®e ®taient dôaccord pour transf®rer la comp®tence du Lauzon 
en totalit® GEMAPI au SMBVL. Ils lôont fait au travers dôune d®lib®ration de leur EPCI, la partie 
du Lauzon côté Bollène a été également transféré au SMBVL, et donc au milieu, on a la partie de 

G®rard, côest Sol®rieux, St Restitut qui est g®r® par la CCDSP. La demande quôon avait faite, côest 
dôavoir lôaccord de la CC, pour pouvoir transf®rer cette comp®tence au syndicat du LEZ, alors 

pourquoi ? je vais être très très rapide, en terme de gestion, il y aura une gestion qui sera cohérente 

au niveau de tout le Lauzon, ce quôil faut savoir, côest que le Lauzon fait partie de ce quôon appelle 
du bassin versant du LEZ provençal et du Lauzon, et les communes du Lauzon, profiteraient 

®galement de lôappui du syndicat du LEZ en cas de gestion de crise. La ville de Boll¯ne a d®j¨ ®t® 
inondée, a déjà eu des évènements donc graves, le syndicat du LEZ était là pour répondre. 



    Faut savoir quôil y a, vous allez dire St Restitut sôinonde ? oui sur la partie Lauzon, quand il y a un 

débit qui est haut au niveau du Rhône, le LEZ se jette dans le Rhône, le Lauzon se jette dans le 

LEZ, si les deux niveaux sont supérieurs, ça part à contre-courant, et on inonde la plaine de St 

Restitut, côest pas grave, côest que de lôeau, mais en terme de gestion, si on a des professionnels 
pour nous aider, donc côest l¨, é donc jôai fait une remarque par rapport aux personnels, aux 
agents disponibles, pour traiter donc tous les travaux, côest la m°me que jôai fait tout ¨ lôheure et 
la demande que je fais compl®mentaire ¨ ­a, côest pourquoi on a pas eu de r®ponse, jôen ai d®j¨ 
parlé à Maryannick, à Jean-Michel, on nôa toujours pas eu de r®ponse, sachant que sur les 3 EPCI, 

il y en a 2 qui ont transmis la compétence et de ce fait on va peut-être nous demander de transférer 

directement ­a, pas dôune mani¯re volontaire, mais voil¨, je vous remercie de môavoir ®cout®. 
 

     Jean-Michel CATELINOIS : Tu connais ma position là-dessus, jôy suis favorable, par contre on 
est en train de travailler avec la CC Rh¹ne Lez Provence, et on ne peut pas faire nôimporte quoi 
dans le transfert et il faut que lôon regarde par bassin versant, côest quand m°me lôavenir, les 

 DREAL nous demandent de travailler avec les bassins versants, et on est ¨ lôinitiative dôune 
réunion, justement au-delà du Lez, avec DRAGA et Rhône Lez Provence, et on devrait se re 

rencontreré, jôai d®j¨ RDV avec le Pr®sident, donc on devrait pouvoir se voir rapidement, et 

essayer de traiter le sujet.  

     Pour ce qui est du personnel, côest vrai quôils ont besoin de conna´tre le terrain rapidement, 
simplement que si on regarde les 2 derniers agents qui étaient là, il y en a un qui venait du Sud-

Ouest et lôautre du Nord, donc la connaissance du terrain, elle était difficile à acquérir dès le départ, 

côest tr¯s tr¯s difficile en ce moment, vous le savez tous, de recruter des gens du secteur dans ces 
types dôactivit®s, mais on esp¯re bien effectivement trouver des techniciens qui sont form®s pour 
ce genre dôactivités, mais je note ta question importante et on sait pas, on nôa pas répondu pour le 

moment, parce que justement on se doit dôavoir des r®unions, pas que sur le Lauzon, mais on a 
aussi la digue de Fr®mig¯re ¨ discuter avec eux, donc on doit discuter lôensemble avec eux et en 

se basant effectivement d®j¨ sur lô®tude de 2019 et puis peut-être de travailler plus au niveau 

bassins versants que de CC peut-être. 

 

     Maryannick GARIN : Oui, je peux rajouter quelque chose, je ne voudrais pas laisser croire, ou 

laisser entendre que le travail nôest pas fait et que les populations sont en danger. Lôentretien du 
Lauzon a toujours ®t® effectu®, il ®tait effectu® ¨ lô®poque du SIVOM, il ®tait effectu® apr¯s par la 
CC et je peux vous affirmer aujourdôhui quôil nôy a aucun risque. La partie dont la CC est 

responsable, le travail est fait, donc je vous engage, si vous ne savez pas où aller vous promener 

dimanche , vous pourrez voir que le travail qui appartient ¨ notre CC est fait, donc il nôy a pas de 
problèmes de risque dôinondation, ce probl¯me on sait le faire, notre employ® avait d®j¨ fait un 
sch®ma dôam®nagement, donc tout ­a on lôa, côest disponible, côest pas nouveau, apr¯s pour des 
raisons politique, on pourrez r®troc®der le Lezé pardon le Lauzon au Lez, mais ­a doit être 

discut®, on devrait discuter avec la CC de Boll¯ne,é les Fr®mig¯res, les digues, on a attendu, on 
a attendu,é Boll¯ne fait ses études de son côté et la DRAGA fait aussi ses études de son côté, 

alors quôon ®tait les premiers ¨ demander ¨ se rencontrer et à parler ensemble, on attend toujours 

les heures de RDV, donc soyez tranquille, il nôy a pas de probl¯me particulier au Lauzon et ­a 
arrivera dans les heures quand il faudra le faire, seulement il me parait int®ressant, puisquôon doit 
déclencher une ®tude ¨ la demande des services de lôEtat, quôon attende au moins dôavoir la 
r®ponse de ce dossier des ®tudes que lôon va payer, parce que si je suis pas tr¯s favorable aux 
®tudes, il y a d¯s fois quôil faut en faire, ce qui est important côest dôen tirer les leçons et là ce sera 

important, il sera toujours temps apr¯s, de d®cider ce que lôon fait du Lauzon, est ce quôon le 
r®troc¯de au Lez côest certain que les services de lôEtat ce quôils veulent, côest avoir un seul 
interlocuteur, donc lôinterlocuteur pourrait très bien être la CC, mais voilà, je dirai peu importe, le 

principal côest que nos rivi¯res soient entretenuesé voil¨ 

 

    Jean-Michel CATELINOIS :  Merci, donc je vous propose de passer au vote 



PROPOSITION du PRESIDENT 

           Il est proposé à lôassembl®e d®lib®rante : 

 

-DôAPPROUVER la constitution du groupement de commandes ¨ intervenir entre le Syndicat 
Intercommunal l’Aménagement du Bassin de la Berre, de la Vence et de leurs Affluents et la 
communaut® de communes Dr¹me Sud Provence ainsi que les termes de la convention 
correspondante, 
-D'AUTORISER Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant ̈  signer la convention de groupement 
de commandes ainsi que tous les documents aff®rents, 

- -DE CHARGER Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant de prendre toutes les dispositions      
n®cessaires ¨ lôex®cution de la pr®sente  

 

 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

           Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et ¨ lôunanimit® des suffrages exprimés :  

 

-APPROUVE la constitution du groupement de commandes ¨ intervenir entre le Syndicat   
Intercommunal l’Aménagement du Bassin de la Berre, de la Vence et de leurs Affluents et la 
communaut® de communes Dr¹me Sud Provence ainsi que les termes de la convention 
correspondante, 

-  -AUTORISE Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant ¨ signer la convention de groupement de 
commandes ainsi que tous les documents aff®rents, 

-  -CHARGE Monsieur le Pr®sident ou son repr®sentant de prendre toutes les dispositions   
n®cessaires ¨ lôex®cution de la pr®sente  

 

6. TOURISME 
 
6.1 CONVENTION DôOBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC LôOTI 2023-2025 

Rapporteur : Véronique ALLIEZ 

 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015, dite NOTRe, 
 

Vu les statuts de la communauté de communes Drôme Sud Provence et notamment sa 

compétence en matière de ç promotion du tourisme, dont la cr®ation dôoffices de tourisme è, 

 

Vu les statuts de lôassociation ç Office de Tourisme Dr¹me Sud Provence è, et notamment 
lôarticle 2, 
 

Vu lôavis de la commission tourisme du 16 mars 2023, 
 

Vu la convention dôobjectifs et de moyens 2022, entre la communaut® de communes et lôOffice 
de tourisme intercommunal Dr¹me Sud Provence, qui sôinscrivait dans la continuit® de la 
convention 2018-2021 en attendant le renouvellement de la stratégie, 
 

Considérant que cette convention est arrivée à terme le 31 décembre 2022 ; 
 

Considérant le travail de renouvellement de la stratégie touristique engagé en 2022 par la 

Communauté de Communes ; 
 

Considérant que les actions de lôOffice de Tourisme Dr¹me Sud Provence sôinscrivent dans le 
cadre des stratégies touristiques de la communauté de communes, de la Destination Drôme 

Proven­ale, de lôAgence dôattractivit® de la Dr¹me et du Comit® R®gional du tourisme 



Auvergne-Rhône-Alpes. Par ailleurs, les actions de mutualisation avec lôassociation portant la 
destination Drôme Provençale devront être favorisées autant que possible. 
 

Considérant que la Communauté de communes Drôme Sud Provence a délégué les missions 

de service public dôaccueil, dôinformation, de promotion touristique locale et de mise en îuvre 
dôune partie de la politique du tourisme local, ¨ lôOffice de Tourisme Dr¹me Sud Provence. 
Sachant ®galement que lôOffice de Tourisme Dr¹me Sud Provence contribue ¨ assurer la 

coordination des interventions des divers partenaires du développement touristique local, sur la 

totalité du territoire Drôme Sud Provence. En outre, il peut être consulté sur des projets 

dô®quipements touristiques ; 
 

Considérant que la nouvelle strat®gie touristique du territoire ̈  lô®chelle Dr¹me Sud Provence, 
a permis de d®finir un nouveau plan dôactions 2023-2028 qui sôarticule autour de 3 axes 
prioritaires suivants : 

¶ Axe 1 - Enjeu de développement et de montée en puissance du tourisme, notamment en 

termes dôinnovation et de singularit® (actions 1 ¨ 5) 
¶ Axe 2 - Enjeu environnemental : réussir un développement touristique durable et éco-

responsable (actions 6 à 9) 

¶ Axe 3 - Enjeu de structuration et de gouvernance : faire ensemble durablement et 

sereinement (actions 10 à 13) 
 

Considérant la volonté de co-construction de la strat®gie et de mise en îuvre conjointe du plan 
dôactions 2023-2028, lôOTI et la CCDSP sôengagent pour travailler en synergie pour atteindre 
les objectifs fixés dans le cadre de la nouvelle stratégie partagée ; 

 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 
 

- DôAPPROUVER les termes de la convention dôobjectifs et de moyens 2023-2025 entre 

la Communaut® de Communes et lôOffice de Tourisme Intercommunal Dr¹me Sud 
Provence  
 

- DôAUTORISER le Pr®sident ¨ signer tout document n®cessaire ¨ lôapplication de cette 
délibération. 

 

Jean-Michel CATELINOIS : Des questions ?  Je vous propose de voteré pardon excuse Sophie, 
Sophie prend le micro STP 

 

Sophie SOUBEYRAS : éOui je veux juste une confirmation, parce que sur leé, dans le texte 
il y a de marqu®, le nouveau plan dôaction 2023-2028, donc côest un plan dôaction jusquôen 
2028 et on vote l¨ jusquô¨ 2025 ? 

 

Véronique ALLIEZ : La stratégie, elle est de 2023-2028 et le plan dôaction, nous par rapport ¨ 
lôOTI elle est pour 2 ans, é il y a peut-°treé 

 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  
 

- APPROUVE les termes de la convention dôobjectifs et de moyens 2023-2025 entre la 

Communaut® de Communes et lôOffice de Tourisme Intercommunal Dr¹me Sud 
Provence  
 



- AUTORISE Monsieur le Pr®sident ¨ signer tout document n®cessaire ¨ lôapplication de 
cette délibération. 

6.2 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX A LôOFFICE DE 

TOURISME INTERCOMMUNAL 

Rapporteur : Véronique ALLIEZ 
 

EXPOSE des MOTIFS ï RAPPEL des DISPOSITIONS ANTERIEURES 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L. 2122-

1 et suivants et L. 2125-1 et suivants, 
 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015, dite NOTRe, 
 

Vu les statuts de la communauté de communes Drôme Sud Provence et notamment sa 

compétence en matière de ç promotion du tourisme, dont la cr®ation dôoffices de tourisme è, 
 

Vu lôobjet du proc¯s-verbal de mise à disposition des locaux communaux à la Communauté de 

Communes dans le cadre du transfert de ladite compétence, 
 

Vu la délibération en date du 15 mars 2017 relative à la délégation de la promotion du tourisme 

¨ lôOffice de Tourisme Intercommunal Dr¹me Sud Provence, 
 

Vu le projet de convention dôobjectifs 2023-2025 entre lôintercommunalit® et lôOTI, 
 

Vu lôavis de la commission tourisme du 16 mars 2023, 
 

Considérant que cette convention est arrivée à terme le 31 décembre 2022 ; 
 

Considérant que lôAssociation Office du Tourisme Intercommunal Drôme Sud Provence, 

partenaire de la Communaut® de Communes Dr¹me Sud Provence, sollicite pour lôexercice de 
sa d®l®gation de promotion du tourisme la possibilit® dôutiliser les locaux affect®s aux fonctions 
dôaccueil touristique suivants : 

- Local de 32 m² en rez-de-chaussée sis Rue des Arcades à La Garde Adhémar (26700) 

au sein du bâtiment situé sur la parcelle de terrain cadastrée section D n°87 

- 2 locaux de 35 m² chacun sis 2 bis avenue Jean Perrin à Pierrelatte (26700) au sein du 

bâtiment situé sur la parcelle de terrain cadastrée section AE n°13 

- Local de 147 m² sis Place Chausy à St Paul Trois Châteaux (26130) constituant la partie 

ouest du bâtiment situé sur la parcelle de terrain cadastrée section BT n°231 (entrée 

principale sur le parvis Daniel Chlique) 

- Local de 114 m² sis 445 avenue des Côtes du Rhône à Suze la Rousse (26790) 

constituant le rez-de-chaussée du bâtiment situé sur la parcelle de terrain cadastrée 

section AS n°300. 

 

Le projet de convention joint en annexe détaille les conditions de mise à disposition de ces 

locaux sur une dur®e de 2 ans jusquôau 31 d®cembre 2025, renouvelable 2 fois pour une dur®e 
dôun an, et notamment la gratuit® de lôoccupation et la prise en charge des charges locatives par 
lôassociation. 
 

PROPOSITION du PRESIDENT 
 

Il est propos® ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 
 

- DôAPPROUVER les termes de la convention de mise à disposition des locaux au profit 

de lôOffice de Tourisme Intercommunal Dr¹me Sud Provence telle que jointe en annexe, 



sous réserve des validations des procès-verbaux de mise à disposition par les 

communes ; 
 

- DôAUTORISER le Pr®sident ¨ signer tout document n®cessaire ¨ lôapplication de cette 
délibération. 

 

Jean-Michel CATELINOIS : Pas de question ? é Monsieur le Maire de Suzeé pas de 
question ? je vous propose de passer au vote. 

 

DELIBERATION du CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à lôunanimit® des suffrages exprimés :  
 

- APPROUVE les termes de la convention de mise à disposition des locaux au profit de 

lôOffice de Tourisme Intercommunal Dr¹me Sud Provence telle que jointe en annexe, 
sous réserve des validations des procès-verbaux de mise à disposition par les 

communes ; 
 

- AUTORISE Monsieur le Pr®sident ¨ signer tout document n®cessaire ¨ lôapplication de 
cette délibération. 

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
RICHESSES HUMAINES 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DôUN FONCTIONNAIRE TERRITORIAL 
ENTRE CCDSP ET OTI 
 
Jean-Michel CATELINOIS : donne lecture de la conventioné, je vous passe les ç VU », vous 

avez des traces de noir, parce quôon nôa pas le droit de marquer le Nom de lôagent en 
d®lib®ration de Conseil, ce nôest pas une d®lib®ration, côest une infoé des questions sur cette 
information ? 

Non, je vous remercie. 

Le prochain conseil communautaire aura lieu le mercredi 14 juin 2023. 

Merci ¨ vous, vous pouvez descendre dans la salle pour partager le pot de lôamiti®. 
 

La séance est levée à 20 h 55. 
 
 

 

Le Président, La secrétaire 
 

Jean-Michel CATELINOIS Sandrine BARAKEL 
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